
  
 
 
L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 27 JANVIER   à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : Le 19/01/2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS 12 : 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry,  
FOURNY Christophe, MARTEIL Annie, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, , ENON 
Eric, ALVAREZ Philippe, PINEAU Joël, BIOTTEAU Christophe 
Absents  représentés : LIGER Françoise,, représenté par MARTEIL Annie 

   LHERIAU Yannick, représenté par DUPERRAY Guy 
   RABOUAN Pervenche représentée par PIETRINI Carine. 

Absents excusés : néant 
Absents : néant 
SECRETAIRE DE SEANCE : M FOURNY Christophe 
Affiché le :  3 février  2015 
 
Compte rendu de la réunion du 19 décembre 2014 : Madame RABOUAN demande que rectification 
suivante soit apportée : page 2 - ..... 5/Distribution de rosiers : dans l'avant dernière phrase du 
paragraphe : « ce ne sont pas 15 administrés qui ont profité ... c'est : Des particuliers ont profité de 
l'occasion pour s'acheter sur leurs deniers personnels une quinzaine de rosiers ». 
Le compte rendu rectifié est adopté à l’unanimité. 
 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ Etat des Restes à Réaliser  : 
 
Vu sa délibération du 19 décembre 2014 erronée, 
Considérant que l’état des restes à réaliser était erroné, à la demande de Monsieur le Receveur 
Municipal d’AVRILLE,  
 
Le CONSEIL MUNCIIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE l’état  des restes à réaliser rectifié de l’exercice 2014 à reporter sur le budget 2015 et 
autorise Monsieur le Maire à poursuivre les paiements engagés dans la limite des crédits figurant 
sur l’état annexé à la présente. 
 
 
2/ Personnel Communal    :  
 
Monsieur le Maire rappelle la nécessité de faire procéder à l’archivage des documents communaux 
par une personne qualifiée. Sur les conseils du service des Archives Départementales,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE DE RECRUTER  un agent contractuel, sur le grade d’Attaché de conservation du 
Patrimoine  pour une période d’un mois.  
 
Les crédits nécessaires (2.500 €) seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2015. 
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3/ Subventions à caractère social    : 
 
Considérant que certaines dépenses prises en charge par le budget communal revêtent un caractère 
social,  
Après avoir été informé que le Centre Communal d’Action Social avait délibéré sur ce sujet 
 
le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, qu’à partir de 2015, les 
dépenses  à caractère social suivantes seront désormais prises en charge par le Centre Communal 
d’Action Sociale 
 
-  Subvention ADMR   
-  Loyer ADMR, 
-  Contribution au CLIC. 
 
4/ Subvention à l’Association « Les Foulées de Sarrigné »    : 
 
Considérant que les Foulées de SARRIGNE auront lieu le dimanche 15 mars 2015, et les besoins 
financiers que rencontre l’Association,  
 
en 2014 , à titre exceptionnel, pour leurs 10 ans la municipalité avait octroyé une subvention 
de 2000 €. En 2015, celle-ci est ramenée à son montant habituel, dans un contexte économique 
difficile et une période de baisse importante de dotations d'Etat: soit 1000 €  
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’OCTROYER une subvention de 1.000 €  à cette association  dont le montant sera versé le 
plus rapidement possible au lieu du mois de juin habituellement. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2015. 
 
  
5/ Informations diverses    : 
 
- Un point est fait sur le projet de budget primitif 2015. La prochaine réunion de la commission des 
finances aura lieu le mardi 10 février prochain. 
- Les membres du Conseil Municipal sont informés sur l’emprunt en francs suisses. 
- Des demandes de subventions d’investissement peuvent être déposées au titre de la DETR, réserve 
parlementaire, amendes de police. Les dossiers sont à déposer le plus rapidement possible. 
- La population légale est de 836 habitants au 1er janvier 2015. 
- La société Berger Levrault va intervenir pour installer les logiciels à partir du 10 février prochain. 
 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ SIEML – Groupement d’achat d’électricité  : 
 
Vu la directive européenne 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel, 
 
Vu la directive européenne 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur d’électricité, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu le Code des marchés publics et notamment son article 8-VII-1°, 
 
Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 441-1 et L. 441-5, 
 
Vu la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, 
 
Vu la délibération du Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine-et-Loire (SIEML) en date 
du 20 mai 2014, 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la commune de SARRIGNE,  d’adhérer à un groupement 
de commandes pour l’achat de gaz naturel, d’électricité, de fournitures et de services en matière 
d’efficacité énergétique pour ses besoins propres, 
 
Considérant que le SIEML entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le 
compte de ses adhérents, 
 
 
D É L I B È R E : 
 
Article 1 : - APPROUVE  l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat de gaz 
naturel, d’électricité, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique coordonné 
par le SIEML en application de sa délibération du 20 mai 2014. 
 
Article 2 : APPROUVE  l’adhésion de la commune de SARRIGNE au groupement de 
commandes pour l’achat de gaz naturel, d’électricité, de fournitures et de services en matière 
d’efficacité énergétique. 
 
Article 3 : La participation financière de la commune de SARRIGNE est fixée et révisée 
conformément à l’article 7 de l’acte constitutif. 
 
Article 4 : - AUTORISE  la commune de SARRIGNE à prendre toutes mesures d’exécution de 
la présente délibération. 

 
2/ Convention « bus » :  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Directeur d’Accessibilité des Transports Collectifs 
Angers Loire Métropole dispose d’une convention avec chacune des communes de 
l’agglomération afin que les travaux réalisés par les communes en faveur du réseau de bus 
puissent leur être remboursés. Ces travaux concernent notamment la mise en accessibilité des 
quais bus. Ces conventions, d’une durée de quatre ans, prennent fin début 2015. Un projet de 
nouvelle convention type d’une durée de deux ans a été approuvée par le Conseil Communautaire 
en date du 8 décembre 2014. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE ladite convention et AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce document. 
 
4/ Informations diverses:  
 
- devis taupier : Avant de s’engager sur ce sujet, le Conseil Municipal demande aux membres de la 
commission « espaces verts » des devis supplémentaires (dans la limite de 600 € ) et de s’assurer 
que ces travaux seront exécutes dans le respect de l’environnement pour une intervention au plus 
vite.. 
- Les contrats ADAPEI pour l’entretien des espaces verts  et BRANGEON pour l’entretien de la 
voirie sont reconduits. 



 
4 

- la commission « communication » est chargée  de sensibiliser les administrés sur les nuisances 
liées aux déjections canines. 
- Monsieur DUPERRAY informe le Conseil Municipal sur l’évolution des travaux rue Gaudin et 
rue des Caves. 
- Les négociations relatives aux achats de terrains du Bois Jarry se poursuivent et sont en bonne 
voie. 
 
 
C/ INTERCOMMUNALITE ; 

 
1/ Autorisation du Droit des Sols    :  

 
La participation au  service mutualisé au niveau d’Angers Loire Métropole est confirmé à 1.981 € 
sur la base d’une participation calculée au prorata  pour 50 % de la population et pour 50 % des 
objectifs logements PLUi. Une convention avec ALM sera mise en délibération ultérieurement. 
 
2/ PLUi  :  
 
La répartition géographique des objectifs logements est désormais prévue pour les années 2015 à 
2027. Cela permettra d’intégrer les nouvelles lois et ne pas subir les décisions prises avant. 
Pour Sarrigné, l’objectif est fixé à 80 logements au lieu de 84. 
 
3/ Informations diverses  :  
 
- Formation des élus : On note une  nette satisfaction globale des 19 élus des  communes du PLUi 
Nord Est. ayant participé aux formations organisées par le CAUE. 
- Transformation d’Angers Loire Métropole en Communauté Urbaine : Monsieur le Maire indique 
qu’un groupe de travail réfléchit actuellement sur  les avantages et inconvénients que pourrait 
engendrer cette transformation, notamment sur les transferts de compétence qui en découleraient 
pour les communes. 
- Accueil des Gens du Voyage : Monsieur le Maire rappelle qu’en 2010, un schéma 2011-2016 
avait retenu la création de 33 terrains avant la fin de 2016. Un manque de place chronique est 
ressenti sur le territoire de l’agglomération. Un groupe de travail d’Angers Loire Métropole 
réfléchit donc aux solutions qui pourraient être apportées à cette carence. Un terrain familial 
sommairement aménagé pourrait être envisagé sur Sarrigné. 
- Communes Nouvelles : Monsieur le Maire informe les Conseillers que, considérant les incitations 
financières de l’Etat,  la plupart des communes de l’Agglomération mènent déjà des réflexions sur 
d’éventuels regroupements. Il est donc utile d’y réfléchir, et de dialoguer avec les communes 
voisines dès aujourd’hui afin de proposer des solutions intéressantes et ne pas subir ces 
transformations sous la contrainte. 
 
 

D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 

1/ Garderie péri-scolaire : 
 
Monsieur le Maire rappelle que la garderie péri-scolaire a fait l’objet d’une déclaration aux services 
départementaux de la cohésion sociale, et à la CAF, ce qui permettra  à la commune de bénéficier du 
remboursement d’une partie des frais. 
 
Dans ce contexte, il est nécessaire d’établir un règlement intérieur et ce service doit être encadré par 
une personne assurant les fonctions de direction et titulaire des diplômes correspondants. 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
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a) APPROUVE le règlement de la garderie péri-scolaire et demande à Monsieur le Maire de prendre 
l’arrêté correspondant qui sera transmis au prochain Conseil d’Ecole. 
 

b) APPROUVE la convention à intervenir avec l’Association En Face et autorise Monsieur le Maire 
à signer ladite convention. 

 
 
 
 

2/ Informations sur projet cirque de l’école : 
 
Le cirque sera sur place du 2 au 6 mars ; la représentation aura lieu le 6 mars. Le prix d’entrée est de 
6 €.  Il est rappelé que ce projet d’école est autofinancé pour sa quasi-totalité par l’école, 
l’Association des Parents d’Elèves et les parents. 
 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
1/ Vote des Subventions communales :  
 
Considérant les baisses de dotations de l’Etat et l’implantation du Comice Agricole sur Sarrigné en 
2015, et soucieux de ne pas dépasser les crédits votés en 2014, tout en soutenant les associations 
communales, 
Considérant que :  
- le théâtre adulte est en sommeil, 
- le Conseil Municipal tient à remercier la Société de Boules de Fort pour l’accueil réservé par les 
bénévoles aux enfants de l’école pendant les temps d’activités péri-scolaire, 
- BGM (courses automobiles) est une nouvelle association sur Sarrigné, 
-Les Eclaireurs Neutres de France, après une période de sommeil, reprennent leurs activités sur 
Sarrigné, 
- la Prévention Routière va organiser une action envers l’école, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE de VOTER les subventions 2015 suivantes : 
 
- Les Foulées de Sarrigné     1.000,00 €, 
- Association des Parents d’Elèves     650,00 €, 
- Club Loisirs Détente        950,00 €, 
- Olympique Sarrigné Football      180,00 €, 
- Comité des Fêtes     1.750,00 € 
- Société de Boules de Fort        360,00 € 
- Sarrigné Plessis Pétanque Club      180,00 € 
- Club du 3ème Age        180,00 € 
- Amicale des Chasseurs       180,00 € 
- BGM Compétition          90,00 € 
- Eclaireurs Neutres de France         90 ,00 € 
- Comice Agricole      2.000,00 € 
- Prévention Routière         100,00 €. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2015. 
 
Un courrier sera adressé à chaque association pour expliquer les choix du Conseil Municipal. 
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2/ Désignation des Extras pour les commissions communales   : 
 
Monsieur le Maire propose Monsieur Sébastien LUBERT pour siéger dans Commission 
« Communication ». 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCEPTE cette nomination. 
 
3/ Approbation candidatures animateurs au Conseil Municipal des Jeunes : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE la  candidature de Madame  BERNARD Violaine pour assurer l’animation du Conseil 
Municipal des Jeunes dont l’élection aura lieu le vendredi 30 janvier 2015. 
 
4/ Convention Relais Assistants Maternels  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après présentation du projet,  
 
ACCEPTE, à l’unanimité,  
 
la convention à intervenir entre les communes de Ecouflant, Briollay, Le Plessis-Grammoire, Pellouailles-
les-Vignes, Saint-Sylvain d’Anjou et Sarrigné destinée à l’accueil de la petite enfance dans le cadre du 
Relais des Assistants Maternels, en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Et AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention pour une durée de trois ans. 

 
 

 QUESTIONS DIVERSES  : 
 
-  C’est la Commune de Sarrigné qui accueillera le Comice Agricole le 13 septembre 2015, à l’entrée 

de SARRIGNE, derrière le lotissement du Bezain. Le forum des Associations et le vide grenier 
seront intégrés à cette manifestation. 

- La cérémonie de citoyenneté aura lieu le 7 mars 2015 à 12 h 00. 
- Il est rappelé que les élections au Conseil Municipal des Jeunes se dérouleront le vendredi 30 

janvier de 17 h 00 à 19 h 00. 66 électeurs sont invités à élire leurs représentants. 
- Investissements et classement sentier pédestre : cette question est reportée à la réunion du mois de 

février. Les commissions sports et espaces verts travailleront ensemble sur ce sujet. 
 
Dates à retenir : 
- 12 février : réunion Maire-Adjoints à Villevêque sur communes nouvelles, 
- 14 février : soirée Boule de Fort 
- 24 février : réunion du Conseil Municipal. 

 



  
 
L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 24 FEVRIER    à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : Le 14/02/2045 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS 13 : 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry,  FOURNY Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, , ENON Eric, 
PINEAU Joël, BIOTTEAU Christophe, LHERIAU Yannick, RABOUAN Pervenche. 
Absents  représentés : MARTEIL Annie représentée par LIGER Françoise 
                                       ALVAREZ Philippe  par DUPERRAY Guy 
Absents excusés : néant 
Absents : néant 
SECRETAIRE DE SEANCE : M GUILLET Sébastien 
Affiché le : 26 février  2015 
 
Compte rendu de la réunion du 27 janvier 2015  : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 
Madame DUPERRAY a fait savoir qu’elle n’était pas candidate pour animer le Conseil Municipal des 
Jeunes comme annoncé lors de cette réunion. 
 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ Approbation du Compte de Gestion  2014 : 
 
Après s'être fait présenté le budget primitif 2014 et les décisions modificatives s'y rattachant ; 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2013, celui des titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 
a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
Considérant qu'il n'y a aucune observation à faire ; 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2014 en ce qui concerne les sections budgétaires et les 
budgets annexes, statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECLARE que le compte  de gestion pour 2014 concernant la Commune dressé par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  
 
APPROUVE  le compte de gestion 2014 pour la Commune. 
 
 
2/ Approbation du Compte Administratif 2014    :  
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif présenté, 
au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. Il est donné lecture du 
compte administratif 2014 de la Commune. 
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SECTION 

 

 
             PRÉVU : 

BP 2014 
+ ou - DM 

 
REALISÉ : 
CA 2014 

 
RESULTAT 

de CLOTURE 2014 

FONCTIONNEMENT    

Excédent de clôture 2013 +  71.307,92 +  71.307,92  

Recettes 2014  517.200,00 607.875,46  

Dépenses 2014 588.507,92 421.257,16  

Excédent de clôture 2014   + 257.926,22 

INVESTISSEMENT    

Résultat  de clôture 2013 - 63.618,03 - 63.618,03  

Recettes 2014 704.100,15 435.692,61  

Dépenses 2014 640.482.12 535.176 ,31 -163.101,73 

Excédent de clôture 2014 
Restes à réaliser dépenses 
Restes à réaliser recettes 

  
 

+ 94.824,49 
-  31.839,01 
+ 66.000,00 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  
 
APPROUVE Le compte administratif  2014 présenté par Madame LIGER, 1ère Adjointe déléguée aux 
Finances.  
 
 
 
3/ Affectation du Résultat    : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire,  
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2014 statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente un résultat d'exécution de fonctionnement de : 
au titre de l'exercice arrêté : excédent de 186.618,30 €, 
au titre des exercices antérieurs : excédent de 71.307,92 € 
soit un résultat à affecter de :  257.926,22 €. 
Considérant pour mémoire que le montant du virement à la section d'investissement prévu au budget de 
l'exercice arrêté est de  86.539,40 €, 
Considérant  que la section d'investissement présente un : déficit de clôture de – 163.101,73 €  
Considérant que les restes à réaliser en section d’investissement s’élèvent à :  
En dépenses : - 31.839,01 € 
En recettes :   + 66.000,00 € 
 
DECIDE, à l’unanimité, d’AFFECTER l’excédent de fonctionnement reporté sur le budget primitif de 
l’exercice 2015 de la façon suivante : 
-   94.824,49 €, porté au compte  R002 en recettes de fonctionnement, 
- 163.101,73 € porté au compte R 1068 en recettes  d’investissement. 
 
 
4/ Informations diverses     : 
 
- Les membres du Conseil Municipal sont invités à assister à la réunion du 11 mars à 20 h 30 pour une 
présentation du projet de budget 2015 ; 
- Monsieur le Maire confirme qu’un Plan Pluriannuel d’Investissement et de Fonctionnement va être 
établi en vue d’une meilleure maîtrise des finances communales ; 
- Les logiciels Berger Levrault relatifs à la comptabilité et à la paie sont installés et donnent déjà 
satisfaction. Suivront en mars et avril les logiciels multifacturation et élections. 
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- Monsieur le Maire liste les différentes cotisations réglées par la commune chaque année. Le Conseil 
Municipal ne souhaite plus adhérer à l’Association des Maires Ruraux. 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ Informations diverses   : 
 
- Travaux rue des Caves et rue Gaudin : Monsieur DUPERRAY indique que seuls subsistent les poteaux 
EDF. L’entreprise COLAS va effectuer les travaux de finition ; 
- Travaux rue de la Paillette : Considérant les délais pour obtenir des devis et préparer les dossiers de 
demande de subventions, considérant également les contraintes techniques relatives aux réseaux 
électrique, le Conseil Municipal préfère reporter ces travaux au budget 2016, afin de programmer ces 
travaux en cohérence avec les futurs travaux du « Bois Jarry » et pour intégrer un plan d’accessibilité et 
sécuriser cette rue très passagère ; 
- Téléphonie : Mme LIGER évoque les discussions avec Orange afin de résoudre les problèmes de 
connexion internet sur la commune  (convention ALM-ORANGE signée fin 2011, pour un déploiement 
de la  fibre à l'horizon 2020 ou  avant renforcement de la connexion avec un D SLAM car répartiteur sur 
Bauné) et en vue de réduire les coûts de télécommunications pour le budget communal ; 
- Rétrocession du Lotissement du Bezain : A la suite d’un rendez-vous avec des représentants de 
l’Association des Propriétaires, Monsieur le Maire indique que cette rétrocession pourrait se réaliser sur 
le principe de l’euro symbolique après accord de tous les propriétaires (20), à condition que chacun 
respecte les règles d’urbanisme. 
 
 
C/ INTERCOMMUNALITE ; 
 
1/ Informations diverses     :  
 
- Communes Nouvelles : Monsieur le Maire relate les discussions en cours entre les communes 
environnantes (Communes membres de la CCVLA ou communes du Nord-est de l’Agglomération) 
relatives   aux  projets de regroupements. Il insiste à nouveau sur la nécessité de réfléchir longuement 
sur ces projets pour ne pas subir les contraintes liées à ces évolutions. 
- PLUi : Le Conseil Municipal est invité à assister à la réunion de présentation du projet par les services 
d’Angers Loire Métropole qui est prévue le jeudi 26 février à 19 H 30 en mairie   avant une réunion 
publique prévue le 04/06/2015 présentée par Jean-Louis DEMOIS (Vice-président ALM et responsable 
commission des communes de moins de 4500 habitants hors polarité à ALM). 
 
 
D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
1/ Dérogations pour scolarisations d’enfants : 
 
MM. BODUSSEAU et HOUARD indiquent qu’ils ont répondu négativement à des demandes 
d’inscription à l’école de Sarrigné pour des enfants de Bauné puisque cette commune ne peut toujours 
pas donner son accord par écrit, sur la prise en charge des frais de scolarisation, étant toujours membre 
du S.I.R.P.E.S. De même, la demande de dérogation pour un enfant de Sarrigné sur une école d’Angers 
n’a pas été acceptée. 
 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
 
1/ Conseil Municipal des Jeunes : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
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ACCEPTE la  candidature de Mesdames Sonia BUREAU et Stéphanie DELEM pour assurer 
l’animation du Conseil Municipal des Jeunes. Leur prochaine réunion aura lieu le vendredi 27 janvier à 
19 H 00 en mairie. 
 
2/ Questions diverses   : 
 
- les Echos : Le Conseil Municipal demande de reporter la prochaine parution pour y inclure un article 
sur le budget communal 2015 et les taux d’imposition 2015. 
- Comice Agricole : M. GUILLET informe que lors de la réunion d’hier soir, les points suivants ont été 
traités : la communication, l’organisation du vide-grenier, randonnée pédestre par les Foulées de 
Sarrigné, stands des associations, gardiennage… Il faut également prévoir un arrêté règlementant la 
circulation, les invitations aux élus des communes environnantes. 
- Bibliothèque : Une nouvelle réunion a eu lieu sur le projet de délocalisation avec les responsables et 
bénévoles de la bibliothèque et Bibliopôle et un rendez-vous est fixé avec Emmanuel CAPUS, Vice-
Président ALM et ses services en charge des groupes scolaires. 
- Réseau d’Assistantes Maternelles : La première matinée de rencontre aura lieu à la Salle Michel 
Berger le Jeudi 2 avril de 10 h 00 à 11 h 30. 
 
 
 
 QUESTIONS DIVERSES : 
 
 
Le tableau des permanences pour les élections départementales des 22 et 29 mars prochains est mis à 
jour. 
La salle des fêtes de Sarrigné est mise à disposition gratuitement, pour les binômes candidats aux 
élections Départementales (Canton Angers 7), qui en ont fait la demande. 
 
DATES A RETENIR: 
  
26/02: Réunion PLUi 
28/02: Permanence Commissaire enquêteur pour le projet du Bois JARRY 
05/03: A.G. A.U.R.A 
07/03: Cérémonie de Citoyenneté à 12h00 
10/03: Réunion avec la Sodemel pour le projet du Bois Jarry 
15/03: Les Foulées de Sarrigné 
31/03: Conseil Municipal 
 
 
La séance est levée à 23 heures 20. 
 



  
 
L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 31 MARS    à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : Le 24/03/2045 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS 15 : 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry,  FOURNY Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, , MARTEIL Annie, 
ENON Eric, PINEAU Joël, BIOTTEAU Christophe, LHERIAU Yannick, RABOUAN Pervenche, 
ALVAREZ Philippe. 
Absents  représentés : néant 
Absents excusés : néant 
Absents : néant 
SECRETAIRE DE SEANCE : M HOUARD Thierry 
Affiché le : 7 avril   2015 
 
 
Le compte rendu de la réunion du 24 février 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ Vote des Taux 2015  : 
 
Monsieur le Maire rappelle que le coëfficient de revalorisation des valeurs locatives a été fixé à 1,009 
pour l’année 2015 par l’Etat, ce qui génèrera déjà automatiquement une augmentation des taxes. 
Monsieur le Maire propose que soient maintenus les taux communaux de 2014, pour l’année 2015, afin 
de ne pas alourdir plus la fiscalité locale. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de MAINTENIR les taux 2014, soit : 
 
- Taxe d’Habitation : 18,45  
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties 28,27 
- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 55,80 
 
 
2/ Vote du Budget Primitif 2015    :  
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,   
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE à l’unanimité, de VOTER le budget primitif 2015 au niveau du chapitre pour la section  de 
fonctionnement et au niveau de l’opération pour la section d’investissement. Lorsqu’il n’y a pas 
d’opération, il est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 

- Dépenses de fonctionnement : 653.814,49 € 
- Recettes de fonctionnement : 653.814,49 € 

 



 
2 

- Dépenses d’investissement : 440.649,97 €     
 - Recettes d’investissement : 440.649,97 €  
 
Monsieur BODUSSEAU remercie le Conseil Municipal pour le vote de ce budget 2015 qui subit en 
investissement une forte baisse (37 %)   par rapport à 2014. Ce budget primitif 2015 est vertueux et 
rigoureux, grâce à un gros travail de la part de chaque commission communale et des services, pour 
réaliser de gros efforts d’économie de dépenses de fonctionnement malgré les TAP et autres charges 
nouvelles imposées par l’Etat. Tout cela afin de pouvoir maintenir nos investissements obligatoires 
à un niveau acceptable malgré la baisse des dotations ET SURTOUT SANS HAUSSE D’IMPOTS, 
NI RECOURS A DE NOUVEAUX EMPRUNTS. Les travaux de la rue de la Paillette vont être 
reportés sur le budget 2016, ce qui permettra d’augmenter la capacité d’autofinancement pour ce 
prochain exercice et obtenir davantage de subventions  (SIEML, DETR…).  
 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ Classement de la voirie communale    : 
 
Monsieur  le Maire rappelle que le tableau de classement des voies communales nécessite une mise 
à jour  : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  après avoir délibéré,  
 

DECIDE d’APPROUVER le plan de classement de la voirie communale, annexé à la présente 
délibération. 

 
Il est précisé que la voie longeant le cimetière et le lotissement du Bezain appartient aux 
propriétaires de ce lotissement mais est toutefois entretenue par la commune après accord entre les 
parties. 
 
2/ Isolation des bâtiments communaux   : 
 

Monsieur le Maire présente les devis reçus de la société ISOLA SUD OUEST pour les travaux 
d’isolation par soufflage des bâtiments communaux recevant du public. Ces travaux sont 
susceptibles de bénéficier de subventions de la part des compagnies pétrolières. 
 

Plusieurs membres du Conseil Municipal, qui ont récemment participé à une formation organisée 
par l’ADEME sur les économies d’énergie proposent de contacter cet organisme et le SIEMEL de 
Maine et Loire qui peuvent conseiller gratuitement les municipalités sur les techniques d’isolation 
envisageables et les possibilités de financement des travaux. 

 
Après discussion, il est décidé de reporter cette question à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 

 
3/ Adhésion au Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine et Loire   : 
 

 
VU l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU les arrêtés de Monsieur le Préfet de Maine et Loire des 5 juin 1997, 18 novembre 2004, 10 septembre 

2007, 10 avril 2008, 4 novembre 2008, 12 mai 2009, 6 juillet 2009, 24 septembre 2009 et 5 février 
2010, 12 juin 2012, 1er février 2013 et 18 février 2014 acceptant les statuts du Syndicat et ses 
modifications,  
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VU la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine du 9 mai 2007 

approuvant les modifications des statuts du Syndicat et celle du 15 octobre 2013 autorisant la 
modification des statuts du SIEML pour lui donner la compétence relative à la création et l’entretien 
des infrastructures de charges nécessaires à l’usage des véhicules électriques, 

 
VU la délibération de la communauté d’agglomération de Saumur Loire Développement du 11 décembre 

2014 demandant le transfert de sa compétence « éclairage public » au profit du SIEML, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du SIEML du 3 février 2015 donnant un avis favorable à ce  

transfert,  
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DONNE UN AVIS FAVORABLE à l’adhésion au SIEML de la communauté d’agglomération Saumur Loire 
Développement, au titre de la compétence optionnelle de « l’éclairage public ». 

 
4/ Informations diverses    : 
 
- Travaux rues Gaudin et des Caves :  Rien à signaler, à l’exception de l’implantation de trois 
candélabres (toujours en attente de l’intervention d’Orange). 
 
- Rétrocession du Lotissement du Bezain : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il 
s’est entretenu avec des représentants des propriétaires pour discuter de ce projet. Il leur a indiqué la 
procédure à respecter et la liste des documents à fournir pour finaliser ce projet qui fera l’objet 
d’une délibération du Conseil Municipal lorsque le dossier sera complet. 
 
- Commission Espaces Verts : 15 concessions de cimetière  sont répertoriées à l’état d’abandon. 10 
places du colombarium sur 16 sont libres. Un projet de jardin du souvenir est à l’étude. Des 
aménagements seront exécutés pour l’embellissement du cimetière. La commission Espaces Verts 
tient à remercier les agents techniques pour leur dévouement et le travail accompli au niveau des 
espaces verts et des plantations printanières. 
 
- Bilan réunion SIVM : le SIVM doit être dissous à la fin de l’année 2015. Ses activités seront sans 
doute reprises par la Communauté de Communes « Vallée Loire Authion ». Il faudra donc 
rechercher rapidement une solution pour ’entretien des fossés et des haies sur la commune de 
SARRIGNE : convention avec la CCVLA ou appel à des prestataires de services ; Cette mission est 
confiée dès à présent aux trois élus membres du SIVM . 
 
C/ INTERCOMMUNALITE ; 
 
1/ Convention de Mutualisation du service des autorisations du droit des sols      :  
 
La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dite ALUR) du 24 mars 2014 a été publiée 
au journal officiel du 26 mars. Elle met fin au 1er juillet 2015 à la mise à disposition gratuite des 
services de l’Etat pour l’instruction des autorisations d’urbanisme dans les communes appartenant à 
des communautés de plus de 10 000 habitants. 
Cette évolution affecte 29 communes du territoire communautaire. 
 
C’est pourquoi dès l’automne 2013, il a été décidé de travailler sur ce sujet complexe. Un séminaire 
des élus de l’agglomération qui s’est tenu le 4 juillet 2014 a confirmé la nécessité de conduire une 
étude pour que la communauté d’agglomération se substitue à l’Etat en permettant à ces communes 
de moins de 10 000 habitants de disposer d’un service au moins équivalent. 
 
Deux principes fondamentaux, établis dès le départ, ont été le fil conducteur de cette étude : 
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- les maires doivent rester seuls compétents pour délivrer ou non les autorisations : il s’agit de 
créer un service commun d’ingénierie et non d’organiser un transfert de compétence ;  

- la mutualisation devra se faire à coût et moyens constants sur l’ensemble du territoire.  
 
La création d’un tel service s’inscrit dans l’objectif d’amélioration du service rendu aux 
administrés, et ce, en simplifiant les procédures et en apportant une meilleure sécurité juridique. 
Ainsi, les missions sont définies de la manière suivante : 

• les 29 communes : 
-‐ instruisent seules les CUa, les DP sans création de surface, les PD 
-‐ accueillent les pétitionnaires et procèdent à l’enregistrement des demandes des 

pétitionnaires et à toutes les formalités administratives (envoi du dossier à ALM, 
courriers, transmission de pièces, consultation de l’ABF …). 

• Le service commun assure : 
-‐ l’instruction technique des autres actes (CUb, DP avec création de surface, PC, PA),  
-‐ un conseil juridique de premier niveau et l’assistance en cas de recours. 

 
La création du service commun nécessite l’élaboration d’une convention qui fixe la répartition des 
missions entre le service communautaire et les services communaux ainsi que les modalités de 
refacturation et de partage du logiciel dédié. 

Le CONSEIL MUNICIPAL,  à l’unanimité,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles R.410-5, R.422-5, R.423-15, 
 
Vu les statuts de la communauté,  
 
Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Maine et Loire, en date du 2 février 
2015, 
  
Vu les avis favorables des comités techniques des autres communes (liste annexée),  
 
Vu l’avis favorable des comités techniques de la ville d’Angers et d’Angers Loire Métropole des 5 
et 6 février 2015, 
 
Considérant que 29 communes et Angers Loire Métropole souhaitent créer un service commun 
d’instruction des autorisations du droit des sols, en dehors des compétences qui ont été transférées à 
cette dernière. 
 
DELIBERE 
 
APPROUVE a convention service commun d’instruction des autorisations du droit des sols entre la 
communauté d’agglomération Angers Loire métropole et la commune de SARRIGNE. 
 
AUTORISE le maire à signer la convention avec la communauté d’agglomération Angers Loire 
Métropole. 
 
2/ Taux de la Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères 2015 :  
 
La Chambre Régionale des Comptes demande que chaque commune d’Angers Loire Métropole 
délibère pour redéfinir le taux communal de la TEOM afin d’homogénéiser ces taux sur l’ensemble 
de la Communauté d’Agglomération, en fonction de la zone de classement de chacune d’entre elles. 
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Monsieur le Maire précise que la commune de SARRIGNE est classée en zone 3 et que le taux 
communal est de 15 %, alors que le taux d’équilibre serait de 13,11 % et le taux d’homogénéisation 
est de 12,36%. La commune  bénéficie donc actuellement d’une réserve de 16.322 €. 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de MAINTENIR le taux actuel de 15 % pour 2015 et d’ATTENDRE 2016 pour définir un 
nouveau taux. 
 
3/ Informations diverses    : 
 
- Projet Communauté Urbaine : Le Conseil Municipal est invité à participer à une réunion 
d’information animée par Madame BIENVENU d’Angers Loire Métropole, le 5 mai prochain. 
 
- Séminaire des Maires et budget Angers Loire Métropole  : Monsieur le Maire fait un compte 
rendu sur ces deux sujets et invite les Conseillers Municipaux à consulter les documents 
correspondants. 
 
 
D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
1/ Règlement des TAP  : 
 
Le CONSEIL MUNCIIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le règlement du service des Temps d’Activités Péri-scolaires présenté par Monsieur     
HOUARD  et demande à Monsieur le Maire de prendre l’arrêté correspondant qui sera transmis au 
prochain Conseil d’Ecole. 
 
2/ Personnel d’Animation – Tableau des Effectifs  :  
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune de Sarrigné,  en ce qui concerne les temps d'activités 
scolaires, rencontre énormément de difficultés dans le recrutement du personnel d'animation. D'une 
part,  Il est en effet très difficile de trouver du personnel pour 3,50 heures hebdomadaires. D'autre 
part, les exigences règlementaires  imposées en matière de qualification sont difficiles à respecter,  
Déjà, deux animateurs sur trois avaient  résilié leur contrat dès la fin octobre 2014, nous laissant 
démunis pour la rentrée scolaire du début novembre. Nous avons heureusement réussi à recruter 
deux nouvelles animatrices  auprès de   l'Association "En Face", Malheureusement, ces deux 
personnes viennent de nous informer par courrier recommandé reçu le 18 mars,  qu'elles avaient 
décidé également de résilier, à effet immédiat,  la convention qui nous liait, sans nous laisser le 
temps de pouvoir réaliser   leur remplacement  Il fallait,  dans l'urgence, retrouver deux nouveaux 
agents aptes à occuper ces emplois.  C'est pourquoi nous avons dans un premier temps recruté, sous 
contrat à durée déterminée une administrée qui est déjà titulaire du BAFA et à laquelle nous avons 
proposé de lui payer sa formation en qualité de directrice, Nous souhaitons ardemment que cette 
solution devienne pérenne pour la bonne organisation des services peri-scolaires  et  la qualité de 
l'accueil de nos enfants,                                                                                                                                 
 
Dans ce contexte,  et considérant le tableau actuel des effectifs, 
 
Vu la vacance d’un poste d’adjoint d’animation 1ère classe, suite à  démission,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de SUPPRIMER un des trois postes afférant à ce grade créés par délibération du 2 
septembre 2014 et de le REMPLACER par  un poste d’adjoint d’animation 2ème classe, à compter 
du 20 avril 2015 sur la base de 6,50/35ème hebdomadaires. 
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DECIDE de PRENDRE EN CHARGE la formation BAFD organisée par l’AFOCAL, d’un agent qui 
sera chargé de la direction du service des TAP. 
 
 
3/ Bilan du projet cirque   : Monsieur BODUSSEAU précise que le projet a pu se réaliser grâce à 
l’initiative de l’équipe enseignante et avec le soutien de l’Association des Parents d’Elèves et du Conseil 
Municipal. Toutes les personnes ayant assisté à la représentation ont beaucoup apprécié le spectacle 
d’une très grande qualité. Tous les enfants étaient contents d’y participer. Le bilan financier est en cours. 

 
 

 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
 
1/ Questions diverses : 
 
- Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré récemment un jeune Sarrignéen qui souhaite relancer un 
projet de foyer des Jeunes et lui a indiqué de se rapprocher de la responsable de la commission « vie 
sociale ».  
 
- les Echos : Le prochain numéro paraîtra dans une dizaine de jours.  Un article sera réservé à la 
présentation du Budget communal 2015. 
 
DATES A RETENIR: 
  
02/04/2015 : Réunion CCAS avec vote du budget 2015  
03/04/2015 : A.G. Extraordinaire Familles Rurales au Plessis Grammoire 
26/04/2015 : Vide Greniers SARRIGNE 
28/04/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
 
 
La séance est levée à 22 heures 50. 
 



 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 28 AVRIL     à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 21 Avril /2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS 13 : 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry,  FOURNY Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, , MARTEIL Annie, 
ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, LHERIAU Yannick, ALVAREZ Philippe. 
Absents  représentés : J. PINEAU par G. DUPERRAY 
Absents excusés : P. RABOUAN 
Absents : néant 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr LHERIAU Yannick 
Affiché le : 30 avril 2015 
 
Le compte rendu de la réunion du 31 mars 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ Participation financière au projet cirque de l’Ecole : 
 
Monsieur le Maire rappelle que le projet cirque de l’école avait reçu l’assentiment de tout le Conseil 
Municipal qui avait accepté la prise en charge financière d’une partie de la dépense correspondante. 
Un contrat d’engagement a été signé  entre la Directrice de l’Ecole et la SCOP  Sarl GEORGET FAMILY 
CIRCUS, 58 rue Moreau à BREHEMONT, Indre et Loire, dans le cadre des « Ateliers Stages Cirque ». 
 
Afin de régulariser la convention, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’ENTERINER cette décision et de PRENDRE EN CHARGE la somme de 4.162,00 € qui sera 
versée directement par la commune à la Sarl GEORGET FAMILY CIRCUS. La dépense avait été prévue 
à l’article 6042 du budget primitif de l’exercice 2015. 
 
Cette prise en charge n'augmentera pas le budget annuel 2015 alloué à l'école et la Vie Scolaire par 
rapport au budget alloué en 2014 (pas de classe découverte et autres sorties avec participation 
communale) 
 
2/ Réserve Parlementaire :  
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 2 septembre 2014, le Conseil Municipal avait sollicité 
une subvention au titre de la Réserve Parlementaire, pour les travaux de voirie envisagés rue de la 
Paillette. 
 
Après avoir étudié les possibilités financières de la commune pour le budget 2015, le Conseil Municipal, 
pour éviter le recours à l’emprunt, avait préféré repousser ces travaux sur l’année 2016, et privilégié 
l’aménagement de la bibliothèque pour la mettre aux normes exigées par Bibliopôle. 
 
Considérant ce choix, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de DEMANDER le transfert de la subvention d’un montant de 5.000 €  octroyée au titre de la 
Réserve Parlementaire pour l’acquisition de matériel mobilier dans le cadre de la nouvelle bibliothèque à 
SARRIGNE. 
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3/ Dotations 2015 
 
Monsieur le Maire présente les différentes dotations que la commune doit percevoir en 2015 : 
 

	  	   Perçu	  en	  2014	   Prévu	  en	  2015	   Annoncé	  2015	   DIFFERENCE	  

Dotation	  élu	  local	   2799	   2700	   2812	   13	  

Dotation	  Forfaitaire	   134909	   106400	   124290	   -‐10619	  

Dotation	  de	  solidarité	  rurale	   11350	   10000	   11416	   66	  

Dotation	  de	  péréquation	   17110	   10000	   12110	   -‐5000	  

	  	   166168	   129100	   150628	   -‐15540	  

 
 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ Diagnostics Accessibilité - Agenda d’Accessibilité Programmée - Amiante et Vérification des 
aires de jeux : 
Considérant les échéances imposées par l’Etat pour effectuer ces diagnostics,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCEPTE de prévoir un crédit de 5.000 € en fonctionnement 
pour les frais de diagnostics et 5.000 €  pour les travaux de mise aux normes qui devront intervenir en 
2015.   
Les membres des commissions Bâtiments et Espaces Verts étudieront les devis à venir. 

 
2/ Isolation des bâtiments communaux : 

Lors de  la réunion du 31 mars dernier, il avait été décidé de reporter cette question en attendant des 
informations complémentaires sur les aspects techniques de la méthode d’isolation par soufflage. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir pris note de ces informations complémentaires, 
RETIENT la proposition pour l’isolation par soufflage de l’entreprise ISOLA OUEST, pour un montant 
de : 
- Mairie : 367,20 € (dont reversement d'une subvention de 127.50€) 

- Salle du Conseil Municipal : 302,40 € (dont reversement d'une subvention de 105.00€) 
- L'isolation du stade n'est pas retenue, car en attente des diagnostics à venir. 

- Ecole : 7.855,20 € (dont reversement d'une subvention de 4909.50€) 
 
3/ SIEML – Travaux d’enfouissement phase III : 
 
Le CONSEIL MUNCIPAL, après avoir pris connaissance de l’avant-projet sommaire,  

CONFIRME son intention de réaliser les travaux d’enfouissement des réseaux basse tension et d’éclairage public 
de la rue de la Paillette, 3ème phase  en 2016. 
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Et DEMANDE au SIEML de présenter ce dossier au prochain Comité Syndical pour un montant estimatif de 
80.930,00 €. Le Fonds de Concours à verser par la commune est estimé à 24.279 € pour l’effacement des réseaux. 
Les travaux de génie civil Télécommunications sont estimés à 22.680 €. ss 

 
4/ SODEMEL – Compte Rendu d’Activités Annuel à la Collectivité     : 
 
Monsieur BODUSSEAU, Maire, expose, 
 
Par délibération du 30 novembre 2007, le Conseil Municipal a décidé de confier à la Société 
d’Equipement du Département de Maine et Loire (SODEMEL), la réalisation de l’aménagement du 
quartier d’habitat du Bois Jarry par voie de Convention Publique d’Aménagement signée le 4 janvier 
2008. 
 
Dans le cadre de cette convention, il est prévu que la SODEMEL présente à la Collectivité un Compte 
Rendu d’Activité Annuel (CRAC). 
 
Ce document intitulé « CRAC au 31 décembre 2014 » (cf. pièce jointe à la présente délibération) a été 
transmis par la SODEMEL. Il traite successivement de l’avancement physique (acquisitions, études, 
travaux, commercialisation) et de l’avancement financier de l’opération. 
 
Avant d’approuver ce document et ses annexes, Monsieur le Maire  présente le détail des engagements 
tant physiques que financiers : 
 

I- Etat d’avancement de l’opération 
 
Au 31 décembre 2014, les études opérationnelles sont en cours. Cependant, un plan de composition a été 
mis au point, comprenant :  
- 27 lots libres 
- 22 maisons de ville 

o Soit 49 logements au total 
 
27 logements seront en accession libre, 13 en accession sociale et 9 en locatif social.  
 
En ce qui concerne le foncier, l’ensemble des terrains qui représente une superficie de 32 012m² reste à 
acquérir. 
 
Au 31 décembre 2014 plusieurs terrains sont sous compromis de vente, pour une surface totale de 20 106 
m². 
 

II- Aspects financiers de l’opération 
 
Avant d’approuver le bilan financier actualisé au 31 décembre 2014, il convient de vous apporter des 
informations sur les différents postes et leur évolution. 
 

A – Bilan financier 
 
Sur le plan financier, le bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2014 s’élève à  1 829 000 € HT en 
dépenses comme en recettes, sans participation d’équilibre de la Ville. 62 000 € sont réglés et 1 767 000 € 
restent à régler.  

 
B – Evolution par rapport au bilan précédent 

 
Conformément à l’article 10 de la loi SRU, le bilan doit faire apparaître l’évolution des recettes et des 
dépenses par rapport au bilan précédent.  
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Ø Rubrique des dépenses 
 
 
Le poste des dépenses est en hausse par rapport au bilan précédent, du fait principalement de la hausse du 
poste des travaux.  

 
Ø Rubrique des recettes 
 
Le poste des recettes est en hausse par rapport au bilan précédent afin d’équilibrer la hausse des dépenses. 
 

C – La Trésorerie 
 
Au 31 décembre 2014, la trésorerie de l’opération est négative de 62 000€ HT 
 
Aussi,  Monsieur le Maire sollicite les membres de l’Assemblée afin  
 
ð de bien vouloir adopter le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2014, portant les dépenses 

et les recettes de cette opération à 1 829 000€ HT. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
S’ENGAGE à garantir à 80 % l’emprunt de 900.000 € qui sera recherché par la SODEMEL. 
 
ADOPTE, à l’unanimité, le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2014. 
 
 
4/ Informations diverses : 
 
- Convention Ligue de Protection des Oiseaux : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la 
Ligue de Protection des Oiseaux propose de signer une convention pour la protection des chauves-souris 
menacées d’extinction. Le Conseil Municipal s’inquiète des risques relatifs à l’hygiène et souhaite 
demander des informations complémentaires à la Ligue avant de signer cette convention. La commission 
Espaces Verts est donc chargée de rencontrer les responsables de la LPO pour précisions. 
 
-  Déplacement des panneaux d’agglomération : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il 
va, par arrêté municipal, modifier les limites de l’agglomération rue de la Vallée et rue des Moulins. Afin 
d’être en conformité avec la Loi, de nouveaux panneaux seront implantés pour rappeler que la vitesse 
maximum est de 50 km/heure en agglomération, (2 panneaux agglomération supplémentaires + panneaux 
rappel 50 km/h) 
 
- Travaux de voirie rue des Caves Phase II : Les travaux d’enfouissement reprennent le 21 mai 
prochain et l’entreprise COLAS pourra exécuter les travaux de finition. 
 
 
D/ INTERCOMMUNALITE  : 
 
- Le Conseil Municipal est informé sur le projet d’agglomération 2015-2030  d'ALM et de la constitution 
de groupes de pilotages composés du maire de chaque commune et d'un autre élu (1ère adjointe : MME 
LIGER, pour SARRIGNE). 
   . 
- Monsieur le Maire rappelle que suite à la réunion du 17 avril dernier, il ne subsistera que 4 taux de 
redevance T.E.O.M au lieu de 33 puisque ceux-ci vont être lissés suivant le degré de service, en précisant 
que SARRIGNE fait partie de la zone III. La pose d’un container à textile est évoquée. Il serait 
souhaitable d’informer les administrés sur les lieux de tri sélectif sur Angers Loire Métropole sur les 
Echos et sur le site internet communal. 
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D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
 - Mise en place d’un PEDT : Monsieur le Maire informe que la commune doit réaliser un Plan Educatif 
de Territoire avant le 30 juin 2015. La directrice de l'école, les parents élus au Conseil d'école ainsi que 
l’Inspecteur de l’Education Nationale ont constitué un groupe de pilotage et se réuniront le 30 avril 
prochain  pour travailler sur ce dossier. 
 
- Personnel communal : Un agent communal est en arrêt jusqu’au 17 mai prochain. Deux contrats à 
durée déterminée et à temps partiels ont été signés pour pallier son absence. 
- Visite sans effraction : L’école à reçu une visite pendant le week-end du 18 et19 avril. Aucune 
effraction et aucun vol ne sont heureusement à déplorer. 

 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
1/ Projet de délocalisation de la bibliothèque : 
 
Considérant le souhait de pérenniser la Bibliothèque et les nouvelles contraintes liées à cette activité, 
(normes Bibliopôle, accessibilité…) 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE à l’unanimité,  
 
de RETENIR le projet de délocalisation de la bibliothèque en 2015 
 
de DEMANDER à plusieurs architectes une esquisse gratuite pour l’extension de la garderie en vue de 
cette délocalisation. 
 
2/ Divers : La commune participera aux Journées Européennes du Patrimoine le 20 septembre prochain   
(exposition peintres à l'église et ouverture au public de la Société de Boule de Fort) 
 
 
DATES À RETENIR : 
  
30/04/2015 : réunion groupe pilotage P.E.D.T. avec notre I.E.N. 
05/05/2015 : Réunion avec la Vice présidente ALM pour la présentation de transformation en   

xCommunauté Urbaine 
26/05/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
06/06/2015 : Soirée Paëlla des Chasseurs 
 
 
La séance est levée à 23 heures 15 minutes. 
 



  
L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 26 MAI     à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 19 mai 2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS  : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry,  PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, , MARTEIL Annie, ENON Eric, BIOTTEAU 
Christophe, RABOUAN Pervenche, ALVAREZ Philippe. 
Absents  représentés : J. PINEAU par E. ENON, Y.LHERIAU par P.ALVAREZ. 
Absents excusés : C.FOURNY 
Absents : néant 
SECRETAIRE DE SEANCE :  Mme LIGER Françoise 
Affiché le : 29 mai 2015 
 
Compte rendu de la réunion du 28 AVRIL  2015 : Suite à l’interrogation d’administrés, le Conseil 
Municipal tient à préciser que le projet de délocalisation de la bibliothèque estimé à 160.000 € est 
toujours en discussion et ne sera acté que dans la mesure où la commune bénéficie de subventions 
publiques pour en réduire le coût. 
 
Par ailleurs, avant d’entamer la réunion, Monsieur le Maire tient à informer les membres du Conseil 
Municipal qu’il a reçu récemment une lettre anonyme suite à l’article paru dans un journal local 
mentionnant  la scolarisation éventuelle des enfants de Bauné sur l’Ecole de Sarrigné. .  
Il regrette que l’on puisse mettre en doute son intégrité. Il tient à exprimer sa profonde déception et 
rappeler que tous les Elus sont suffisamment accessibles et que toute personne qui a des réclamations à 
formuler ou des questions sur les dossiers en cours peut contacter les élus qui pourront leur répondre (voir 
permanences Maire-Adjoints). 
 
Le Conseil Municipal de Sarrigné,  à l’unanimité, précise une nouvelle fois que cette information émane 
seulement des Elus de Bauné et n’engage qu’eux, et que la commune de Sarrigné tient à rappeler que les 
décisions du Conseil Municipal sont consultables aussi bien sur les panneaux d’affichage de la Mairie que 
sur le site internet www.sarrigne.fr.  Il est également possible de demander à consulter les décisions du 
Conseil d’Ecole. A aucun moment, le Conseil Municipal n’a délibéré sur ce sujet. Légalement, une 
commune ne peut être obligée à accueillir un enfant extérieur, sauf si il fait partie d’une fratrie dont 
certains ont été admis dans l’école communale. 
Si les élus de Sarrigné et Bauné se sont rencontrés deux fois pour discuter d’un éventuel accord, le 
Conseil Municipal de Sarrigné  rappelle que les frais de scolarité représentent entre 1.000 et 1.500 € par 
an et par enfant et que sans participation financière de Bauné prévue par convention écrite, l’autorisation 
ne pourra être actée.  
Le Conseil Municipal de Sarrigné précise également que la commune de Bauné est toujours membre du 
SIRPES qui a acté la décision de Bauné de construire une nouvelle école. 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ Aide au Népal  : 
 
Après avoir pris connaissance du courrier de l’Association des Maires de France,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL,  à l’unanimité, 
 
DECIDE de VERSER une participation de 200 €  en faveur du Fonds d’Urgence  Népal par 
l’intermédiaire de Cités Unies France ouvert aux collectivités territoriales souhaitant faire un don. 
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2/ Personnel communal – contrats aidés  :  
 
Monsieur le MAIRE rappelle qu’un contrat aidé arrive à échéance le 30 Juin prochain et que la 
commune peut renouveler ce contrat CAE-CUI pour une nouvelle période de un an, jusqu’au 30 
juin 2016. 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de RENOUVELER  ce contrat pour un an sur la base de 20 heures hebdomadaires. 
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI pour  signer les 
documents correspondants. 
 
 
3/ Demandes de subvention pour projet aménagement de la bibliothèque : 
 
Les habitants de Sarrigné  bénéficient d’une bibliothèque très fréquentée avec des bénévoles très 
actifs. Elle est située au 1er étage de la Mairie dans une pièce exigûe devenue trop petite pour 
pouvoir accueillir de façon optimale des activités comme des rencontres telles que lecture de contes 
pour enfants, activités thématiques ….. 
Par ailleurs, elle est confrontée aux contraintes liées à la législation relative à l’accessibilité, ainsi 
qu’aux nouvelles normes exigées par Bibliopôle. 
Dans cette optique,  pour pouvoir répondre aux souhaits des administrés et favoriser l’accès à la 
culture pour tous, le Conseil Municipal réfléchit à l’aménagement de la bibliothèque dans un local 
adapté et fonctionnel. 
Un projet d’aménagement se dessine et il est envisagé de créer, sur le site de l’école publique, un 
lieu convivial pour organiser cette activité. 
Le montant du devis estimatif relatif à projet est d’environ  de 133.500  € hors taxes. 
La Commune a déjà présenté une demande de subvention au titre de la Réserve Parlementaire de 
l’Assemblée Nationale  pour l’achat éventuel de mobilier adapté (chaises, poufs, étagères de 
rangement, bacs albums, banque d’accueil, chariot à livres…) 
 
Les Membres du  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
APPROUVENT le projet d’aménagement en vue de la mise  en conformité concernant  
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, et pour répondre aux normes exigées par 
Bibliopôle,  
 
AUTORISENT Monsieur le Maire à solliciter une participation financière aussi élevée que possible  
auprès de la Préfecture au titre de la DETR, 
 
AUTORISENT Monsieur le Maire à solliciter une subvention aussi élevée que possible au titre de 
la Réserve Parlementaire  Sénatoriale, 
 
AUTORISENT Monsieur le Maire à solliciter éventuellement  une subvention aussi élevée que 
possible auprès de la DRAC 
 
Il est précisé que ce projet reste subordonné à l’octroi de subventions publiques, sans lesquelles la 
commune ne pourrait pas faire face à une dépense aussi importante sans recourir à l’emprunt (non 
souhaité). 
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4/ Fermeture de la Trésorerie des Ponts de Cé  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
- S’ASSOCIE au vœu suivant émis par la ville des Ponts de Cé : 
 
- EXPRIMER son opposition la plus vive à la fermeture du service public de proximité de la trésorerie des 
Ponts de Cé. 
 
- DEMANDER à la Direction Départementale des Finances Publiques de réexaminer son projet de 
fermeture et de maintenir voire de développer ce centre qui rend à l’évidence de nombreux services à la 
population : la fermeture du centre des Ponts de Cé, qui est aujourd’hui le premier centre départemental de 
recouvrement, aurait de graves conséquences auprès des contribuables en terme d’accueil et de qualité du 
service public. 
 
- REGRETTER l’absence totale d’information sur ce projet de fermeture de la part de la DDFIP 49. 
 
 
5/  Divers  : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la CAF a attribué un financement maximum de 2090 
€ (80% des dépenses HT) pour l’achat de matériel pour le Réseau d’Asssistants Maternels. 
 
 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ Convention pour stationnement sur la voie publique :  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est saisi d’une demande d’utilisation de 
l’espace public pour le stationnement d’un stand marchand de charcuterie  sur le parking de la salle 
Michel Berger tous les samedis matins de 8 h 00 à 13 h 30.  
Déjà depuis mai 2014, une telle autorisation avait été accordée pour un stand de fruits et légumes. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
CONFIRME cette autorisation à titre gracieux à compter du 30 mai 2015. 
 
 Monsieur le Maire  établira la convention et l’arrêté à intervenir avec le commerçant. 
 
Un bac à déchets et un bac de recyclage seront demandés à Angers Loire Métropole. 
 
Dans le cas où cela entrainerait des frais de mise à disposition de ces bacs, la dépense 
correspondante  sera partagée entre les marchands et stipulée dans les conventions. 
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C/ INTERCOMMUNALITE  : 
 
1/ Transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en 
Communauté Urbaine  - Transfert et Modification des compétences  :  
 
Par délibération du 11 mai 2015, le Conseil de communauté a demandé les transferts et 
modifications de compétences en vue de la transformation d’Angers Loire Métropole en 
Communauté urbaine. 
 
Depuis la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d‘Affirmation des Métropoles 
(dite loi MAPTAM) du 27 janvier 2014, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) de plus de 250 000 habitants (450 000 antérieurement), comme Angers Loire Métropole, ont 
la faculté de se transformer en Communauté Urbaine s’ils réunissent les compétences que la loi 
attribue aux Communautés Urbaines. 
 
La procédure pour transformer une Communauté d’Agglomération comme Angers Loire Métropole 
en Communauté Urbaine comporte deux phases : 

-‐ Dans la première phase, la Communauté d’Agglomération qui envisage de se transformer en 
Communauté Urbaine doit se doter des compétences obligatoires pour une Communauté 
Urbaine. 
 

-‐ Dans la seconde phase, la Communauté d’Agglomération doit demander sa transformation 
en Communauté Urbaine. 	  

 
Conformément à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, à compter de 
la notification de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur l’adjonction de la 
nouvelle compétence d’Angers Loire Métropole.  
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Pour que les transferts et modifications de compétences soit acceptés, les deux tiers au moins des 
Conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population ou la moitié au moins des 
Conseils municipaux représentant les deux tiers de la population doivent y être favorables. Cette 
majorité devant nécessairement comprendre la commune dont la population est la plus importante, 
lorsque celle-ci est supérieure au ¼ de la population totale concernée. 

 
Ces formalités accomplies, Monsieur le Préfet pourra prendre l’arrêté portant décision de 
modification de l’article 4 des statuts relatifs aux attributions de la communauté d’agglomération 
Angers Loire Métropole. 

 
Vu la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles du 27 
janvier 2014, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 5215-20, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
 
Considérant la demande de transfert de nouvelles compétences au profit de la Communauté 
d’Agglomération Angers Loire Métropole telles qu’elles sont définies ci-dessous. En effet, la 
Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole doit se doter, préalablement à sa 
transformation en Communauté Urbaine, des compétences qui lui manquent au regard de l’article L. 
5215-20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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En matière de développement et aménagement économique, social et culturel de l’espace 
communautaire : 

-‐ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

-‐ Actions de développement économique, en s’appuyant notamment sur l’Agence de 
développement économique ; 

-‐ Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation d'équipements, de réseaux 
d'équipements ou d'établissements culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs, 
lorsqu'ils sont d'intérêt communautaire ; 

-‐ Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre 
II du livre IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 du code de l'éducation ; 

-‐ Accueil et information des touristes, promotion du tourisme, dont création d’offices de 
tourisme et transformation d’offices de tourisme existants, y compris points d’accueil 
saisonnier, et participation à des initiatives et réalisations à caractère touristique. 

 
En matière d’aménagement de l’espace communautaire : 

-‐ Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire, au 
sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme ; 

-‐ Organisation de la mobilité au sens des articles L. 1231-1, L. 1231-8 et L. 1231-14 à L. 
1231-16 du code des transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; 

-‐ Création, aménagement et entretien de voirie : 
-‐ Signalisation ; 
-‐ Parcs et aires de stationnement. 
 

En matière d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire : 
-‐ Programme local de l'habitat ;  
-‐ Politique du logement ; aides financières au logement social ; actions en faveur du logement 

social ; action en faveur du logement des personnes défavorisées ;  
-‐ Opérations programmées d'amélioration de l'habitat, actions de réhabilitation et résorption 

de l'habitat insalubre. 
 
En matière de politique de la ville dans la communauté : 

-‐ Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
-‐ Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; 

-‐ Programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 
 

En matière de gestion des services d’intérêt collectif : 
-‐ Eaux pluviales ; 
-‐ Création, extension et translation des cimetières, ainsi que création et extension des 

crématoriums et des sites cinéraires ; 
-‐ Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national. 

 
En matière d’énergie : 

-‐ Contribution à la transition énergétique ; 
-‐ Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ; 
-‐ Concessions de la distribution publique d'électricité et de gaz ; 
-‐ Création et entretien des infrastructures de charge de véhicules électriques ; 
-‐ Eclairage public. 

 
En matière de protection et mise en valeur de l'environnement et politique du cadre de vie : 

-‐ Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie. 
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Considérant l’adaptation, dans les statuts de la Communauté d’Agglomération Angers Loire 
Métropole, de la rédaction des compétences suivantes déjà exercées par la Communauté 
d’Agglomération Angers Loire Métropole : 

 
-‐ Soutien aux actions de développement de l’enseignement supérieur et de la recherche, dont 

programme de soutien et d'aides aux établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche et aux programmes de recherche ; 

-‐ Soutien à l’innovation ; 
-‐ Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
-‐ Plan local d'urbanisme et documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
-‐ Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières au profit des 

communes et de la Communauté ; 
-‐ Plan de déplacements urbains ; 
-‐ Etudes diverses, en s’appuyant notamment sur l’Agence d’urbanisme ; 
-‐ Services d'incendie et de secours, dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre 

IV de la première partie ; 
-‐ Collecte, traitement, élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets 

assimilés. 
 

Considérant en conséquence le projet ci-annexé de modification de l’article 4 des statuts de la 
Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole définissant ses compétences. 
 
Considérant, sous réserve du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées, 
la poursuite des études relatives à l’évaluation des charges transférées sur la base de la méthode 
prévue au IV de l’article L. 1609 nonies C du Code Général des Impôts pour les charges de 
fonctionnement, et de méthodes dérogatoires pour les autres charges comme le permet le 1°bis du V 
de l’article L. 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 
 
Considérant, conformément à l’article L. 5215-27 et à l’article L. 5216-7-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la possibilité de confier par voie conventionnelle à chaque commune, 
pour son territoire et pour une durée transitoire maximum de deux ans, l’exercice pour le compte 
d’Angers Loire Métropole de compétences, essentiellement dans les domaines de la voirie et des 
réseaux, afin de rechercher l’organisation optimale, éventuellement par secteur géographique, de 
ces compétences. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 
ACCEPTE de transférer les compétences listées ci-dessus dans le premier considérant 
 
ACCEPTE  l’adaptation de la rédaction des compétences listées dans le deuxième considérant, 
 
En conséquence, ACCEPTE  la nouvelle rédaction de l’article 4 des statuts d’Angers Loire 
Métropole. 
 
 
2/ Convention triennale avec ALM pour le contrôle des Bornes incendies :  
 
 
Si les communes sont responsables de leur défense incendie, cette dernière repose, dans de très nombreuses 
situations, sur le réseau de distribution d’eau potable géré par l’agglomération. 
 
Pour autant, les communes ne disposent pas du matériel nécessaire au pesage des poteaux et bouches 
d’incendie et pour la quasi-totalité d’entre elles, le nombre d’appareils à contrôler ne justifie pas l’achat d’un 
tel matériel qui a plus vocation à être mutualisé au niveau de l’agglomération. 
 
Par ailleurs, il n’est pas souhaitable pour des raisons d’hygiène publique et pour la sécurité des équipements, 
qu’un tiers intervienne sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
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Enfin, il convient de rappeler que le Service Départemental d’Incendie et de Secours n’assure plus les 
prestations de contrôle des équipements de défense extérieure contre l’incendie depuis le 1er janvier 2014. 
 
 
 
Dans ce contexte, Angers Loire Métropole propose aux communes qui le souhaitent, d’organiser le contrôle 
de ces équipements au travers d’une convention précisant les conditions organisationnelles, techniques et 
financières de cette prestation. 
 
D’une durée de 6 ans, la convention prévoit une facturation des prestations réalisées en fonction du parc 
d’équipements contrôlés. La totalité du parc d’une commune sera contrôlé sur une période de 3 ans. Pour des 
raisons de programmation budgétaire, la facturation s’établira annuellement, soit un tiers du montant estimé 
du contrôle du parc de poteaux incendie de la commune. 
 
Un calcul de coût a permis de définir avec précision le prix de revient de la prestation. La contrepartie 
financière attendue pour la réalisation de ce service est donc fixée à 30 €HT/poteau. Ce tarif sera revu 
annuellement lors de la révision au 1er avril de l’ensemble des tarifs et redevances des prestations rendues par 
la Direction de l’Eau et de l’Assainissement. 
 
Considérant que le Service Départemental d’Incendie et de Secours n’assure plus les prestations de 
contrôle des équipements de défense extérieure contre l’incendie ; 
 
Considérant la proposition  d’ALM, gestionnaire du réseau de distribution d’eau, d’adhérer à cette 
convention, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’ADHERER à la convention proposée par Angers Loire Métropole pour le contrôle des 
bornes incendies de la commune. 
 
 
3/ Divers : Monsieur le Maire rappelle la réunion publique sur le PLUi qui aura lieu le 4 juin 
prochain, où seront présentés les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 
 
D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
  
1/ Mise en place d’un PEDT   :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
APPROUVE le Projet Educatif de Territoire concernant l’Ecole du Cèdre Bleu, établi en concertation 
avec les Elus, le Personnel Communal, la Directrice de l’Ecole, l’équipe pédagogique, le Conseil d’Ecole, 
et l’Inspecteur de l’Education Nationale. 
Le planning d’emploi du temps de l’école reste inchangé pour l’année scolaire 2015-2016. 
 
DEMANDE à Monsieur le Maire d’en adresser un exemplaire à l’Inspection Académique. 
 
Une réunion publique de présentation du document aura lieu le 30 juin 2015. 
 
2/ Divers : Une employée communale est toujours en arrêt maladie. Son remplacement a été pourvu. 
Un prochain arrêt d’un agent pour congés maternité est attendu. 
 
 
 
 
 



 
8 

E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 

a)  Comice Agricole le dimanche 13 septembre 2015 (près du cimetière) :  
- Entrée des véhicules par la Rue St Jean et sortie par la rue de la vallée 
- Randonnée des Laboureurs organisée par les Foulées de Sarrigné, 
- vide-grenier avec véhicule derrière chaque exposant –  
- forum des associations sous chapiteau 
- concours et démonstrations de labours anciens, récents et matériel agricole, 
- concours de labour des Elus 
- animations pour enfants, 
- restauration pour le déjeuner sous chapiteau, 
- stands commerçants et artisans locaux. 

 
b) Journée Européenne du Patrimoine : l’église sera ouverte au public le dimanche 20 septembre de 
10 h 00 à 18 h 00 avec des peintres locaux. 

 
c) Projet foyer des jeunes : une rencontre avec la commission « vie sociale » est prévue le 25 juin 
prochain. Le projet avance pour 2016.. 

 
 
 
 
DATES À RETENIR : 
 
04/06/2015 : Réunion Publique PLUi. 
06/06/2015 : Soirée Paëlla des Chasseurs 
12/06/2015 : Repas EPARC avec enfants, enseignantes, personnel et élus 
16/06/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
 
  
 
La séance est levée à 22 heures 50 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 16 JUIN      à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 10 JUIN 2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry,  PIETRINI Carine, , MARTEIL Annie, Y.LHERIAU, ENON Eric, RABOUAN 
Pervenche, ALVAREZ Philippe. C.FOURNY 
Absents  représentés : J. PINEAU par P.ALVAREZ. 
                                       S.COUASNET par C.FOURNY 
       C. BIOTTEAU par C. PIETRINI 
Absents excusés : Néant 
Absents : néant    Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  Mme MARTEIL Annie 
Affiché le : 23 juin  2015 
 
Compte rendu de la réunion du 26 mai 2015 : Pas d’observation 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - DECISION MODIFICATIVE   : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’après vérification des conventions tripartites 
signées entre le Sieml, Orange et la commune de Sarrigné, pour les travaux d’enfouissement rue des 
Caves (phases 1 et 2) et repointage des dépenses à payer, il en résulte qu’il y a eu confusion entre ce 
qui avait été décidé avec l’ancien Conseil Municipal lors de sa réunion du 12 novembre 2013 et 
celle du nouveau Conseil Municipal lors de sa réunion du 2 septembre 2014.. 
 
Ainsi , lors du vote du budget primitif 2015,  il avait été prévu une somme de 63.828,23 € en 
dépenses d’investissement sur l’opération « éclairage public ».  
 
Il y a lieu à nouveau de délibérer afin de régulariser la délibération erronée du 2 septembre 2014, 
ainsi que  le budget primitif 2015 : 
 
Les travaux réalisés sont à répartir de la façon suivante :  
 
Phase 1  
Sieml : 19.132,70 €en investissement   pour travaux BT et EP 
Sieml : 15.521,14 € en investissement  pour  travaux FT 
 
Phase 2 
Sieml :    11.684,45 € pour travaux FT en Investissement  
Sieml :    12.922,49 € pour travaux BT et EP en investissement  
Orange : 10.871,64 €   Prestation ORANGE en fonctionnement (dissimulation artère) 
Orange :   1.772,56  € Prestation ORANGE en fonctionnement (esquisse) 
  
Soit un total de 71.904,98 €  à répartir  de la façon suivante : 
Investissement : opération éclairage public :       59.260,78 € pour le sieml   au compte 204172 
Fonctionnement : 12.644,20 pour Orange au compte 605. 
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 Considérant que les crédits votés en fonctionnement sont inférieurs et  ceux votés en 
investissement sont supérieurs aux besoins,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCEPTE DE PROCEDER au virement de crédits 
suivant :  
 

Compte 204172  (sieml) éclairage public  DI      -   4.567,45 
Compte  021 RI                                                    -   4.567,45 
Compte 023 DF                                                    -   4.567,45 
Compte  022 DF                                                  -   8.076,75 
Compte 605  (orange)   DF                                + 12.644,20   
 

ET DONNE tous pouvoirs au maire pour mandater les sommes demandées 
 
 
2/ Révision des tarifs péri-scolaires  pour l’année scolaire 2015-2016   :  
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de FIXER les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2015 :  
 

a) CANTINE : 
Considérant l’augmentation des tarifs de l’Eparc pour la fourniture des repas (1,30 %) et l’évolution de 
la masse salariale, 

- Quotient inférieur à 500 €     2,90 € le repas 
- Quotient entre 501 €  et 800 €     3,20 € le repas 
- Quotient entre 801 € et  1.000 €     3,45 € le repas 
- Quotient supérieur à 1.000 €     3,70 € le repas 
- Création d’un tarif hors commune :     4,15€ le repas  
- Forfait en cas présence cantine sans inscription préalable  :  5,00 € le repas 
-  

b) GARDERIE PERI SCOLAIRE   
Considérant qu’il n’y a pas eu d’augmentation depuis 2011-2012): 

- Quotient inférieur à 500 €     0,55 € la ½ h 00 
- Quotient entre 501 €  et 800 €     0,65 € la ½ h 00 
- Quotient entre 801 € et  1.000 €     0,75 € la ½ h 00 
- Quotient supérieur à 1.000 €     0,95 € la ½ h 00 
- Création d’un tarif hors commune :     1,10 € la ½ h 00 

  Il est rappelé que toute demi-heure entamée est due. 
 

c) TEMPS d’ACTIVITES PERI-SCOLAIRES : 
 
Considérant que ces tarifs ont été créés l’an dernier et le montant des aides accordées par la CAF et 
l’Etat,, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité  
 
DECIDE de MAINTENIR les tarifs en vigueur actuellement, soit :  
 

. Enfants de maternelle faisant la sieste ( PS1 et PS2 )  : 
 

- Quotient inférieur à 500 €      3,00  € la période 
- Quotient entre 501 €  et 800 €      5,00  € la période 
- Quotient entre 801 € et  1.000 €      7,00 € la période 
-  Quotient supérieur à 1.000 €                10,00 € la période 
- tarif hors commune :       12,00 € la période 
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. Enfants de maternelle sans sieste : Moyenne et grande section et primaires  : 

 
- Quotient inférieur à 500 €      5,00  € la période 
- Quotient entre 501 €  et 800 €      8,00  € la période 
- Quotient entre 801 € et  1.000 €      11,00 € la période 
-  Quotient supérieur à 1.000 €                15,00 € la période 
- tarif hors commune :       18,00 € la période 

 
 
3/ Méthode d’évaluation des charges dans le cadre des compétences transférées : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le  cabinet spécialisé KPMG est chargé 
d’évaluer le montant des charges relatives aux compétences  qui seront transférées à Angers Loire 
Métropole lors du passage en Communauté Urbaine (notamment la voirie et les espaces verts). 
 
Les premiers calculs recensés pour Sarrigné sur les dix dernières années démontrent que les 
dépenses d’investissement de voirie s’élèvent annuellement  à environ 153.770 € en investissement 
et 19.973 € en fonctionnement. 
 
La Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges d’Angers Loire Métropole sera 
chargée de répartir, entre les communes les ressources transférées par le biais d’un fonds de 
concours. Celles-ci bénéficieront alors d’un droit de tirage sur les sommes qui leur seront allouées. 
 
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
 
1/ Diagnostic Energétique gratuit  :  
 
Le Conseil Municipal autorise  le Maire à  demander à EDF, si gratuité pour les collectivités 
territoriales, un diagnostic pour réaliser entre 15 et 30 % d’économies d’energie . 
 
 
2/ Sieml – Consommation Electricité verte ou  non   :  
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 27 janvier 2015, le Conseil Municipal avait 
décidé d’adhérer au groupement de commande pour la fourniture d’électricité. 
 
L’appel  d’offres préparé par le Syndicat Intercommunal d’Energie de Maine et Loire prévoit, dans 
le cahier des charges, les modalités d’origine de l’électricité qui nous sera fournie : mix énergétique 
national ou 100 % renouvelable. Cette deuxième solution engendre un surcoût  d’environ 1% sur la 
facture globale d’électricité.  
 
Avant de lancer ce marché, le Sieml demande aux  communes de délibérer, avant le 19 juin pour 
choisir une des deux options proposées : 
- soit mix énergétique national qui n’a pas d’incidence financière, 
- soit 100 % renouvelable qui impacterait une hausse de 1 % sur la facture globale.. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, ,  
 
REGRETTE le manque d’information sur la différence entre les deux solutions, et considérant qu’il 
n’a pas la possibilité, avant la date butoir, de s’informer davantage, 
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DECIDE,  par treize voix sur quinze,  de S’ABSTENIR de répondre à cette question, et par défaut, 
OPTE donc sur la solution du mix énergétique national. 
 
 
3/ Convention EDF pour poteaux et réseau souterrain   :  
 
Pour  se conformer à la règlementation, EDF doit déplacer un poteau de l’Allée des Cerisiers vers la 
rue de la Vallée. Aussi, le Cabinet BERELEC est chargé par de demander l’autorisation  
d’implanter  un nouveau poteau et d’enfouir un  câble souterrain  sur les  parcelles  AB 193 et ZB 
117 appartenant à la commune et exploitées par un agriculteur.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE cette demande et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir. 
 
 
4/ Informations diverses   :  
 

a) Réunion publique PLUi du 4 juin : 47 personnes se sont déplacées à cette réunion qui a duré 
environ 2 heures,  et ont manifesté leur  réel intérêt en posant des questions pertinentes.  
Le projet d’emplacement réservé prévu rue du Tertre devra être communiqué par courrier  
aux nouveaux propriétaires de la parcelle concernée. 

b)  Ragondins  : L’Association des Régulateurs de Ragondins à l’Arc de Bouchemaine, va 
prochainement intervenir sur la commune. 

c) La Féderation Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles des Pays de Loire va 
prospecter sur la commune jusqu’en octobre prochain,  pour  lutter contre le feu bactérien le 
sharka et le PSA. 

d) Commission « Espaces verts » : Elle informe le Conseil sur l’état d’entretien de la voie 
douce par la commune d’Andard et celle de Sarrigné. Concernant le cimetière, la palissade 
en béton est en partie recouverte de vigne vierge et de lierre sur tous le murs  . La 
commission  propose  de demander  des devis pour connaître le prix du retrait de cette 
végétation et de peindre toutes les plaques en béton. Des rosiers inadaptés placés côté 
parking seraient également à retirer pour les remplacer par des rosiers buissons. Mme 
MARTEIL  propose de conserver les rosiers à fleurs roses. A l’intérieur de cimetière, une 
souche d’arbre devra être extraite. L’idée de la mise en place d’un jardin du souvenir au 
fond du cimetière est maintenue.. 

 
 
C/ INTERCOMMUNALITE  : 
 
 
1/ Réforme Territoriale – Avant-projet de schéma départemental de coopération intercommunale : 
 
Monsieur le Préfet de Maine et Loire demande à chaque Conseil Municipal de délibérer sur le projet 
d’évolution du territoire qui les concerne. 
Dans l’hypothèse d’un vote défavorable, il conviendra de compléter cette délibération en proposant une 
alternative. 
 
Après accord entre les communes d’Angers Loire Métropole, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE, à l’unanimité,  de ne pas délibérer mais CONFIE à la Communauté d’Agglomération Angers 
Loire Métropole le soin de prendre une décision globale pour l’ensemble des communes concernées. 
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2/ Dispositif d’aide à l’accession sociale : 
 
Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat,  Angers Loire Metropole propose aux communes 
d’adhérer au dispositif permettant d’octroyer des aides financières en faveur des ménages primo-
accédants aux revenus modestes. 
 
Considérant l’incidence financière que cela pourrait représenter pour la commune,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de NE PAS DONNER SUITE à cette proposition pour 2015 
 
 
3/ Informations diverses : Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal des problèmes qu’il a 
rencontrés avec des personnes  de la communauté des gens du voyage, qui n’ont pas respecté les accords 
verbaux et écrits pris avec la commune (branchements illégaux et gênes répétées pour les Sarrignéens). Il 
a donc été obligé de déposer une plainte auprès de la Gendarmerie de Pellouailles-les-Vignes. 
 
 
D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu du SIRPES,  concernant la scolarisation d’un enfant 
de Bauné à SARRIGNE. Le Conseil n’y donne pas suite (refus de scolarisation sans convention ni 
participation financière de la commune d’origine).. 
 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
 
1/ Informations diverses : 
 

a) Projet Foyer des Jeunes : Suite à la rencontre avec la Directrice de l’AIDAL, une réunion est 
programmée avec les personnes intéressées le 25 juin prochain pour réfléchir à  un projet de 
foyer. 

b) Service Civique : le Conseil Municipal est informé sur l’opportunité d’adhérer à ce dispositif , 
qui pourrait avoir un intérêt sur le secteur de la jeunesse, des espaces verts, de la bibliothèque, 
etc…. . Il s’adresse à des jeunes entre 16 et 25 ans pendant 8 à 12 mois, qui seraient rémunérés 
mensuellement 573 €  par l’Etat (dont  106 € à la charge par la collectivité ou l’association 
adhérente). 

 
. 
QUESTIONS DIVERSES    :  
 

Les devis de l’entreprise  Socotec ont été retenus pour les travaux « amiante, accessibilité et 
contrôle sécurité : installations électriques, aires de jeux, installations sportives à l’école et au 
stade, installation gaz de l’école…» pour un montant de 5.699 € HT 
Les subventions seront versées avant la fin juin pour les associations ayant transmis les 
justificatifs requis (n° siret, compte rendu Assemblée Générale avec bilan financier et nombre 
d’adhérents.   
Le Club de gymnastique et le Réseau des Assistantes Maternelle demandent la possibilité de 
bénéficier d’un espace de rangement ; la question sera étudiée avec les employés communaux. 
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Ligue de Protection des oiseaux : Le  Conseil Municipal demande des renseignements plus 
précis pour délibérer sur la convention  relative à la protection des chauves souris à  la prochaine 
réunion du Conseil Municipal du 7 juillet. 
L’installation de la borne de recharge des véhicules électriques par le SIEML en 2016 ou 2017 
devrait être gratuite. 

 
 
 
DATES A RETENIR 
20/06/2015 : Concertation élus PLU Nord-Est à St Sylvain, pour commune Nouvelle   
23/06/2015 : Permanence PLUi sur Rdv en mairie de 17h00 à 20h00  
23/06/2015 : Conseil D’école à 20h00 
30/06/2015 : Réunion Publique Bilan TAP 2014/2015 
02/07/2015 : Réunion Publique ALM sur révision du SCOT à 18h00 à Angers 
03/07/2015 : Séminaire ALM élus Commission Permanente de  09h00 à 18h00 
03/07/2015 : Tournoi football CMJ de 18h00 à 20h00 
07/07/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
 
  
 
La séance est levée à 23 heures 25 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 7 JUILLET       à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 1ER  JUILLET  2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien,  
PIETRINI Carine, ENON Eric, RABOUAN Pervenche, ALVAREZ Philippe. C.FOURNY, S. 
COUASNET, BIOTTEAU C. 
Absents  représentés :  J. PINEAU par C.PIETRINI 
                                        T. HOUARD par S.BODUSSEAU 
       Y.LHERIAU par G. DUPERRAY 
       A.MARTEIL par F. LIGER 
Absents excusés : Néant 
Absents : néant    Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  Mme RABOUAN Pervenche 
Affiché le : 10 JUILLET   2015 
 
Compte rendu de la réunion du 16 juin  2015 : Pas d’observation 
  
A/ BUDGET COMMUNAL    
 
1/ salle Michel Berger – Remise sur tarif location   : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite d’une panne de l’armoire frigorifique 
qui s’est prolongée toute la matinée du samedi, la famille qui avait loué la salle Michel Berger le 
week end du 13 au 14 juin 2015 n’a pas pu en profiter pleinement. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 13 voix et deux abstentions,  
 
DECIDE d’OCTROYER une remise forfaitaire de 50 € à cette famille et CHARGE Monsieur le 
Maire de signer le mandat de paiement correspondant. 

 
 
2/ Tableau des Effectifs – Création d’un poste pour surcroit de travail  :  
 
Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que suite aux divers arrêts de travail du 
personnel communal en poste dans les services communaux depuis avril dernier, un important retard a 
été constaté dans les travaux d’entretien des bâtiments communaux. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de CREER un poste temporaire d’agent d’entretien polyvalent pour la période du 15 juillet 
2015 au 28 août 2015, à raison de 11/35ème hebdomadaires, sur le grade d’adjoint technique territorial 
2ème classe, 1er échelon. 
Monsieur le Maire procèdera au recrutement de l’agent.  
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3/ Révision des tarifs cantine adultes pour l’année scolaire 2015-2016  :  
 
Pour faire suite à sa délibération du 16 juin dernier, 
 
Et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de FIXER les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2015 :  
 
- Tarif enseignant et personnel communal : 4,20 € le repas 
 
4/ Bilan comptable   : 
 
Les membres du Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, commentent le bilan comptable 
réalisé au 30 juin qui reflète la rigueur qui s’est manifestée lors du vote du budget primitif en choisissant 
de sous-estimer les prévisions de recettes (essentiellement les dotations d'Etat ).    
 
B/ VOIRIE – URBANISME – BATIMENTS :  
 
1/ Convention avec la Ligue de Protection des Oiseaux  :  
 
Lors de la réunion du Conseil Municipal du 28 avril dernier, le Conseil Municipal avait souhaité 
recueillir des informations complémentaires avant de signer une convention avec la Ligue de 
Protection des Oiseaux dans le cadre de la protection des chauves-souris  sur le site de l'église. 
Bien que cet organisme ait répondu à la plupart des interrogations, le Conseil Municipal préfèrerait 
qu’une convention tripartite soit signée entre la commune, la ligue et l’entreprise chargée de l’entretien de 
l’église. 
Madame RABOUAN est chargée de contacter les personnes concernées. 
 
2/ Panneau Voirie   :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCORDE l’autorisation à un chef d’entreprise pour 
implanter à sa charge, un panneau directionnel pour guider ses clients potentiels. Celui-ci devra se 
conformer à la réglementation en vigueur. Un courrier lui sera adressé en ce sens. 
 
3/ Radar Pégagogique   :  
 
Monsieur ALVAREZ présente les trois devis pour l’acquisition d’un radar pédagogique. Celui de 
3.481,98 € TTC parait le mieux disant mais le Conseil Municipal lui demande de continuer les 
négociations 
 
4/ Informations diverses   :  
 

a) Travaux voirie : les travaux rue des Caves et Gaudin se terminent. La dernière réunion de 
chantier aura lieu vendredi 10 juillet. La réception des travaux est prévue en septembre 
prochain. Un léger effondrement rue Gaudin  a été détecté chez un particulier. Le Maître 
d’œuvre est attendu pour vérifier la sécurité des lieux 
 

b) Permanence PLUi : 5 administrés se sont déplacés pour recueillir des informations sur le 
projet (Emplacement réservé, lotissement du Bois Jarry, préservation de la trame verte, 
possibilités de construction et zone d'assainissement). 

 
 
C/ INTERCOMMUNALITE  : 
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1/ Organisation enquête publique sur plan d’épandage : 
 
Les boues produites par la station d’épuration d’Angers  la Baumette sont valorisées sur des 
exploitations agricoles dans le cadre d’un plan d’épandage autorisé par arrêté préfectoral. 
Cette pratique fait l’objet d’un suivi rigoureux qui prend en compte les besoins en fertilisant des 
cultures. Il s’intéresse également à la conformité et à la qualité chimique et bactériologique des 
boues produites ainsi qu’à leur incidence sur les sols. 
Ce plan d’épandage a fait l’objet d’adaptations régulières pour prendre en compte des évolutions 
réglementaires, la mutation des pratiques agricoles ainsi que l’incidence de l’urbanisation. 
Après plusieurs évolutions et à la demande des services de l’état, le plan d’épandage des boues de la 
station de la Baumette doit aujourd’hui faire l’objet d’une révision complète intégrant une 
procédure d’enquête publique.  
 
Le projet de plan d’épandage, en cours de préparation, intéresse une surface totale de 8 582 ha 
« épandables », pour une surface étudiée de 10 222 ha. Il concerne 99 exploitations, avec des 
parcelles situées dans 84 communes du département de Maine et Loire. 55 d’entre elles sont 
concernées par le plan actuel. La plus part des communes impactées par le plan d’épandage se 
trouve au nord de la Loire. 
 Les évolutions législatives en matière d’enquête publique conduisent à ce que l’enquête soit 
organisée par une collectivité territoriale. En sa qualité de porteur du projet, il est donc proposé 
qu’Angers Loire Métropole soit désignée comme autorité organisatrice de l’enquête publique à 
intervenir. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles.... 
Vu le code de l’environnement et notamment les articles R 211-25 et suivants, L 214-1 et suivants 
et R 211-46 et suivants,  
Vu le code de l’expropriation et notamment les articles R 11-4 et suivants,  
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
Considérant la nécessité de procéder à une révision complète du plan d’épandage des boues de la 
station de la Baumette,  
Considérant la nécessité de faire réaliser l’enquête publique par une autorité organisatrice 
clairement identifiée,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DELIBERE et AUTORISE  la désignation d’Angers Loire Métropole comme autorité organisatrice 
de l’enquête publique,  
 
2/ Soutien à l’Association des Maires de France  : 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les instances pluralistes de l’AMF ont décidé 
d’engager une journée nationale d’action qui aura lieu le samedi 19 septembre 2015 dans toutes les 
communes et intercommunalités de métropole et d’outre-mer afin de se prononcer sur la baisse des 
dotations de l’Etat aux Collectivités Locales qui impacte d’ores et déjà les investissements et les 
services publics locaux, 
L’AMF insiste sur le fait que c’est une décision sans précédent dans l’histoire de l’AMF qui 
s’appuie sur les 17.000 délibérations de soutien déjà reçues. Il est à cet égard essentiel que les 
communes qui n’ont pas encore délibéré puissent le faire dès que possible. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de SOUTENIR l’Association des Maires dans ce contexte. 
 
 
3/ Réforme Territoriale  :  
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Monsieur le Maire rappelle qu’il a participé  au séminaire avec les élus des communes du PLU 
Nord Est  le 20 juin dernier afin de déterminer les enjeux de la création d’une commune nouvelle. 
Certaines communes sont déjà bien avancées dans leur projet mais pour Sarrigné, plusieurs scénarii 
se dessinent.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL CONFIRME  sa volonté de : 
 
- DETERMINER  les enjeux pour ne pas subir des situations imposées, 
 
- INFORMER les Administrés sur les avantages et inconvénients de chaque scénario 
 
- les ASSOCIER  aux décisions qui seront prises. 
 
Ce dossier sera discuté à nouveau  dès le mois de Septembre. 
 
4/ Bilan du séminaire de la Commission Permanente d’Angers Loire Métropole   :  
 
Monsieur le Maire relate les principaux sujets évoqués lors de ce séminaire : 
- Schéma de cohérence territoriale, 
- Arrêt de Biopole, 
- Site Technicolor, 
- Décision d’un référent « ALDEV » par commune (Madame RABOUAN Pervenche est désignée 
pour Sarrigné), 
- Pacte fiscal et financier, 
- Bilan annuel des zones économiques, 
- Partenariat avec le SCO d’ANGERS, 
- Projet « boucles vertes » pour 2016/2019 
 
 
 
D/ ENFANCE - SCOLARITE :  
 
- Charte cantine  : Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, APPROUVE la charte annexée au 
règlement de la cantine scolaire pour l’année scolaire 2015/2016. 
 
- Conseil d’Ecole : Monsieur le Maire indique que plusieurs institutrices seront remplacées à la 
prochaine rentrée scolaire ; 
 
-  réunion publique sur les temps d’activités péri-scolaires    : 17 familles se sont déplacées sur 
50. Les difficultés  de  recrutement  ont été évoquées. Le bilan financier 2014  de ce service révèle 
un coût pour la commune d’environ 3250 €  pour 4 mois, soit environ 8.000 €  pour une année 
complète. Le PEDT et le projet pédagogique ont été présentés pour la prochaine année scolaire. 
10.000 repas ont été servis à la cantine pendant l’année scolaire 2014/2015. La garderie péri-
scolaire est maintenant subventionnée par la CAF. 
 
 
E/VIE SOCIALE – VIE CULTURELLE – COMMUNICATION   :  
 
1/ Projet accessibilité et délocalisation Bibliothèque  : 
  
Monsieur le Maire rappelle que 4 architectes ont été sollicités (à titre gracieux) pour présenter un projet 
d’aménagement d’un nouveau local pour abriter la bibliothèque. Les deux premiers projets déjà reçus 
sont présentés à l’ensemble des membres présents : 
- l’un de 60 m2 pour un montant d’environ 122.000  €  TTC auquel il faudrait ajouter 30 % pour les 
études et maîtrise d’œuvre, 
- l’autre de 73 m2 pour un montant de 208.379 € TTC ou de 50 m2 pour 173.326 € TTC. 
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Le Conseil Municipal confirme que ces travaux ne seront réalisés que s’ils n’impactent pas trop sur le 
budget communal 2016 et avec un minimum de 60% de subventions. 
 
2/ Distribution des échos   : 
 
Un tableau est mis en place pour répartir la distribution entre élus par binomes..  
 
 
DATES A RETENIR 
10/07/2015 : Conseil D’Agglomération 
25/08/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
28/09/2015 : Conseil Municipal à 20h30 ( au lieu du 29/09/2015 ) 
 
 
La séance est levée à 23 heures 45 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 25 AOUT        à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 19 Août  2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 13 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, T. HOUARD, 
PIETRINI Carine, ENON Eric, RABOUAN Pervenche, ALVAREZ Philippe. S. COUASNET,    
Y.LHERIAU, BIOTTEAU C., A.MARTEIL. 
 
Absents  représentés :  J. PINEAU par G.DUPERRAY 
       C.FOURNY, par S. COUASNET 
                                               
Absents excusés : Néant 
Absents : néant    Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  Mme PIETRINI Carine 
Affiché le 27 Août    2015 
 
Compte rendu de la réunion du 7 juillet   2015 : Pas d’observation 
  
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
1/ Rapports annuels sur l’eau potable, l’assainissement et la collecte des déchets :  
 

Après avoir pris connaissance des rapports établis par la Communauté d’Agglomération « Angers Loire 
Métropole »  concernant l’eau, l’assainissement et la collecte des déchets pour l’année 2014 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL en PREND ACTE. 
 
 
2/ Convention de gestion avec Angers Loire Métropole   :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le projet de convention de prestations de service avec Angers Loire Métropole  portant 
pendant deux ans redélégation aux communes sur :  
 
 - la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie communale, 
- l’eau pluviale. 
 
dans le cadre du transfert de compétences lié au passage en Communauté Urbaine 
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DIVERS 

 
 
1/ Bilan des comptes communaux  2014 :  
	  
Le Conseil Municipal prend connaissance du bilan des comptes communaux établi par Monsieur le 
Receveur Municipal, et relatif à la synthèse de l’indice de la qualité des comptes locaux 2014 qui s’avère 
excellente.  
 
 
2 / Projet « Commune Nouvelle »   : 
	  
Monsieur le Maire rappelle les principaux aspects relatifs à ce projet et l’historique de la démarche 
entamée auprès des communes voisines (P.L.U. Nord-Est et C.C.V.L.A.) depuis le début de l’année 2015.  
A la suite des derniers éléments connus, et tributaire des choix Du Plessis Grammoire, avec qui nous ne 
possédons pas de continuité territoriale (comme l'impose la loi NÔTRE), un tour de table s’engage pour 
discuter du projet. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont conscients qu’ils ne peuvent actuellement pas évaluer 
efficacement les répercussions éventuelles  que leur décision irrévocable  pourrait entraîner pour l’avenir 
de la commune. Ils estiment également que la mutualisation des moyens actuels  ne serait pas remise en 
cause en cas de non constitution de Commune Nouvelle. 
 
Dans ce contexte inédit, laissant une véritable opportunité à chaque commune de choisir son avenir: il est 
préférable de mieux appréhender la notion de « territoire et intérêts de notre commune » et d’associer les 
administrés à cette réflexion qui fera l’objet d’un débat public avant de prendre une décision officielle. 
  
Mais également d'analyser les réelles motivations, à l'éventuelle constitution d'une commune Nouvelle 
(Considérations financières, besoin de nouveaux services, question intercommunale et élargissement des 
nouveaux périmètres et positionnement de notre commune nouvelle dans le cadre de la réforme 
territoriale). 
 
 
3/ Comice Agricole  : Monsieur GUILLET informe sur le déroulement de cette manifestation qui aura 
lieu le dimanche 13 septembre prochain  (planning des activités, animations, exposants, forum des 
Associations…)	  
 
 
4/ Journée du Patrimoine  : L’Eglise sera ouverte au public le dimanche 20 septembre entre 10 h 00 et 
12h00 et 14h00 - 18h00. 
4 artistes vont exposer leurs œuvres. Le planning des permanences est établi.	  
Une porte ouverte est également organisée à la société de boule de fort, rue GAUDIN, de 10h00 à 
13h00. 
 
 
5/ Distribution des flyers Comice Agricole et vide Grenier : Chacun est invité à distribuer son 
secteur. 
 
 
6/ Olympique Sarrigné  :  le Club de football est mis en sommeil pour la saison 2015-2016, faute d'un 
nombre suffisant de licenciés pour constituer une équipe ( minimum 18 joueurs et seulement 8-10 
intéressés pour 2015-2016 ). 
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7/ Semaine Bleue : Une réunion du CCAS va être programmée pour organiser LA SEMAINE BLEUE 
(qui s'adresse aux plus de 60ans de la commune de Sarrigné et des communes de la C.C.V.L.A.) et les 
activités suivantes : 
Jeudi 15 octobre à 14 h 30 spectacle et thé dansant à Andard, 
Jeudi 22 octobre à 14 h 30 cinéma conférence à Corné 
Jeudi 29 octobre à 15 h 30 théâtre débat à Saint Mathurin 
 
 
8/ Rentrée scolaire :  
Le Conseil Municipal est informé sur la rentrée scolaire : 
92 élèves seront répartis en 4 classes (PS1/PS2 – GS/CP – CE1/CE2 et CM1/CM2. 
Une page spéciale dédiée aux activités péri scolaires a été mise en ligne sur le site internet de la 
commune. 
L’équipe des TAP est  au complet pour la rentrée (5 animateurs encadrés par M.C. LAGET) 
Le remplacement de deux agents communaux en congé maladie et maternité est organisé. 
L’EPARC a informé que dorénavant, des repas sans viande peuvent être commandés. 
Les travaux de sécurité ont été effectués suite aux recommandations de la Socotec. 
 
 
9/ Gens du Voyage : Monsieur le Maire informe que sur les conseils de la Gendarmerie, un arrêté a été 
établi pour règlementer leur stationnement : 
 
 
10/ Bornes de recharge électrique des véhicules : 4 prises seront installées gratuitement sur 2 points de 
charge par le SIEML, sur la commune 
 
 
11/ SIVM : le Préfet a informé du retrait de Sarrigné de ce syndicat suite au transfert de la compétence 
voirie au profit de la future communauté urbaine d’Angers. 
Aussi, Sarrigné fera appel à un prestataire extérieur, identique à celui du Plessis Grammoire, à partir du 
1er janvier 2016, pour exécuter ces travaux d'entretien Espaces Verts, jouxtant nos voiries communales. 
 
 
12 Nids de frelons : Le Conseil Municipal ne souhaite pas donner  suite à la demande formulée par un 
administré pour la  prise en charge de la destruction d’un nid de frelons asiatiques. (aucune prise en 
charge financière pour les destructions de nids ou nuisibles sur les propriétés privées ) 
	  
 
DATES A RETENIR 
03/09/2015 : Commission Finances à 20h00.	  
07/09/2015 : Commission Permanente A.L.M. 
13/09/2015 : Comice Agricole 
14/09/2015 : Conseil Communautaire A.L.M. 
20/09/2015 : Journées Européennes du Patrimoine 
28/09/2015 : Conseil Municipal à 20h00 (au lieu du mardi 29/09/2015) 

 
 

 
La séance est levée à 22 heures 45 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  LUNDI 28 SEPEMBRE         à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 18/09/2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, T. HOUARD, 
PIETRINI Carine, ENON Eric, RABOUAN Pervenche, S. COUASNET,  Y.LHERIAU, 
BIOTTEAU C., A.MARTEIL. 
 
Absents  représentés : ALVAREZ P. par DUPERRAY G. 
       C.FOURNY, par S. COUASNET 
                                               
Absents excusés : PINEAU J 
Absents : néant    Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  Mme RABOUAN Pervenche 
Affiché le 03/10/2015 
 
Compte rendu de la réunion du 25 Août 2015 : Pas d’observation 
  
 

 
DELIBERATIONS 

 
 

1/ Transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en 
Communauté Urbaine :  

 
EXPOSE 

 
Par délibération du 11 mai 2015, le Conseil de Communauté a sollicité le transfert des compétences 
nécessaires à la transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en 
Communauté Urbaine, conformément à l’article L 5215-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Dans les trois mois qui ont suivi cette délibération, les 33 conseils municipaux des communes 
composant la Communauté d’Agglomération ont voté favorablement pour ce transfert de  
compétences. Lors du Conseil Municipal du 26 mai  2015, la Commune de SARRIGNE  a voté 
favorablement pour ce transfert de compétences. 
 
Aussi, par arrêté du 1er septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine et Loire a entériné la 
modification des statuts de la Communauté d’Agglomération, nécessaire à sa transformation en 
Communauté Urbaine. 
 
La Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole remplit aujourd’hui toutes les 
conditions de population et de compétences imposées par la loi de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles (dite MAPTAM) et par les articles L 5215-1 et 
L 5215-20 du Code Général des Collectivités Territoriales pour pouvoir se transformer en 
Communauté Urbaine. 
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La délibération du conseil de communauté du 14 septembre 2015 a sollicité auprès du Préfet la 
transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en Communauté 
Urbaine au 1er janvier 2016. 
 
Conformément à l’article L 5211-41 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans un délai 
de 3 mois à compter de la notification de cette délibération, le Conseil Municipal de la Commune de 
SARRIGNE , ainsi que les conseils municipaux des autres communes membres de la Communauté 
d’Agglomération, doivent donner leur avis sur cette transformation. A défaut de délibération dans 
ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Pour que la transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en 
Communauté urbaine soit acceptée, les deux tiers au moins des Conseils Municipaux représentant 
plus de la moitié de la population ou la moitié au moins des Conseils Municipaux représentant les 
deux tiers de la population doivent y être favorables. Cette majorité devant nécessairement 
comprendre la commune dont la population est la plus importante, lorsque celle-ci est supérieure au 
¼ de la population totale concernée. 

 
Ces formalités accomplies, Monsieur le Préfet pourra prendre l’arrêté portant décision de 
transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en Communauté 
Urbaine. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, en particulier l’article L 5211-41, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, en particulier l’article L 5215-1 et L 5215-20, 
Vu la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (dite 
MAPTAM) du 27 janvier 2014, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
Vu l’arrêté du Préfet du 1er septembre 2015 entérinant la modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération d’Angers Loire Métropole 
 
 
Considérant qu’Angers Loire Métropole compte un nombre d’habitants supérieurs à 250 000, 
Considérant qu’Angers Loire Métropole exerce effectivement les compétences d’une Communauté 
Urbaine au sens de l’article L 5215-20 du Code général des Collectivités Territoriales, 
Considérant l’intérêt pour le territoire à la fois en termes de notoriété et de solidarité et en termes 
financiers de se transformer en Communauté Urbaine, 
 
 

DELIBERE 
 
Donne un avis favorable à la transformation d’Angers Loire Métropole en Communauté Urbaine 
avec effet au 1er janvier 2016 
 

2/ Exercice des nouvelles compétences de la Communauté d’Agglomération Angers Loire 
Métropole en vue de sa transformation en Communauté Urbaine - Conventions de gestion : 
 

EXPOSE 
 
Par délibération du 11 mai 2015, le Conseil de Communauté a sollicité le transfert des compétences 
nécessaires à la transformation de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole en 
Communauté Urbaine, conformément à l’article L 5215-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Dans les trois mois qui ont suivi cette délibération, les 33 Conseils Municipaux des 
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communes composant la Communauté d’Agglomération ont voté favorablement pour ce transfert 
de compétences. 
 
Aussi, par arrêté du 1er septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine et Loire a entériné la 
modification des statuts de la Communauté d’Agglomération, nécessaire à sa transformation en 
Communauté Urbaine. La Communauté d’Agglomération est donc désormais seule compétente 
pour exercer les compétences déléguées par les communes et listées dans la délibération du 11 mai 
2015. 
 
Cependant, parce que certaines de ces compétences demandent une organisation lourde à mettre en 
œuvre dans les délais contraints qui ont conduit le processus de transformation en Communauté 
Urbaine, la délibération du 11 mai 2015 arrêtait le principe de recourir à des conventions de gestion 
pour que l’exercice de certaines compétences transférées soit confié en gestion aux communes 
membres. 
 
C’est pourquoi, dans l’attente de la mise en place définitive de l’organisation la plus efficiente en 
proximité et d’une gouvernance lui permettant d’exercer les compétences ci-dessous citées, Angers 
Loire Métropole souhaite, afin d’assurer la continuité et la sécurité du service public, s’appuyer sur 
les services de la Commune de SARRIGNE et lui confier l’exercice pour son compte de :  

- la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie et de ses dépendances situées sur son 
territoire ; 

- la création, l’aménagement et l’entretien des réseaux d’eau pluviale situés sur son territoire ; 
 
La convention est conclue pour une durée de 2 années à compter de la date de l’arrêté préfectoral 
susvisé. 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, articles L 5216-7-1 et L 5215-27, 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2015 de Monsieur le Préfet de Maine et Loire entérinant la 
modification des statuts de la Communauté d’Agglomération, 
 
Considérant que suite au transfert des compétences « création, aménagement et entretien de la 
voirie », « eaux pluviales » et « éclairage public » à Angers Loire Métropole, il importe de mettre 
en œuvre  une organisation transitoire pour l’exercice de ces compétences, permettant d’assurer la 
continuité et la sécurité du service public dans des conditions satisfaisantes, en attente de la mise en 
place d’une organisation pérenne, 
 
Considérant que les articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités 
Territoriales reconnaissent aux Communautés d’Agglomération et aux Communautés Urbaines la 
possibilité de confier, par convention conclue avec une ou plusieurs communes membres, la 
création ou la gestion de certains équipements et services relevant de leurs attributions, 
 
Considérant qu’Angers Loire Métropole souhaite confier dans ce cadre, à la Commune de 
SARRIGNE : 

- la création et la gestion des équipements et services relatifs à la création, l’aménagement et 
l’entretien de la voirie et de ses dépendances situées sur le territoire de la commune ; 

- la création et la gestion des équipements et services relatifs à la création, l’aménagement et 
l’entretien  des réseaux d’eau pluviale situés sur le territoire de la commune ; 

 
Considérant que ces conventions n’emportent aucun transfert ni délégation de compétence, les 
compétences concernées demeurant détenues par Angers Loire Métropole, 
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DELIBERE 
 

Approuve la convention de gestion avec Angers Loire Métropole, selon les conditions sus décrites. 
 
Autorise Monsieur le Maire à les signer. 
 

3/ Nouvelle évaluation des attributions de compensation à Angers Loire Métropole :  

 
EXPOSE 

 
Par délibération en date du 11 mai 2015, le conseil de communauté a sollicité auprès des communes 
membres le transfert de nouvelles compétences au profit d’Angers Loire Métropole. Ce transfert a 
été approuvé par l’ensemble des conseils municipaux des communes membres. 
 
Aussi, par arrêté du 1er septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine et Loire a entériné la 
modification des statuts de la Communauté d’Agglomération, nécessaire à sa transformation en 
Communauté Urbaine. 
 
Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, une évaluation du montant 
des charges transférées doit être réalisée afin de permettre un nouveau calcul de l’attribution de 
compensation. 
 
Lors de ses réunions du 5 juin 2015 et du 4 septembre 2015, la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) a validé les méthodes d’évaluation suivantes : 
 
Pour le fonctionnement :  

- Evaluation des dépenses et des recettes à partir de la moyenne des 3 dernières années 
(2012 / 2014), augmentée de 3,3% sur la masse salariale affectée aux compétences 
transférées 

- Pas d’évaluation des charges indirectes 
- Transfert du montant net constaté à Angers Loire Métropole via une diminution de 

l’attribution de compensation de la commune 
 
Pour l’investissement : 

-‐ Evaluation des dépenses et des recettes d’investissement sur les 10 dernières années (2005 / 
2014) 

-‐ Transfert du montant net à Angers Loire Métropole via la diminution de l’attribution de 
compensation selon la méthode de la CAF brute 

 
En raison de leurs spécificités, l’évaluation de certaines charges fait l’objet d’adaptations : 
 
La voirie et les eaux pluviales : 
L’évaluation des dépenses d’investissement sur les 10 dernières années précitée peut faire l’objet : 

-‐ De majorations compte tenu de besoins de travaux de voirie (sans plafond à la hausse autre 
que le besoin d’investissement fixé dans le plan pluriannuel d’investissement) 

-‐ Ou de minorations, le montant final ne pouvant être inférieur à 50% du montant total des 
charges évaluées déduction faite des dépenses exceptionnelles 

 
Pour la voirie et les eaux pluviales, en investissement, pour le dernier quadrimestre 2015, 
l’attribution de compensation est calculée soit en fonction des restes à réaliser des communes soit, 
en l’absence de déclaration des communes, au prorata temporis de l’attribution de compensation 
2016. 
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Les zones d’activité économique : 
-‐ Transfert patrimonial sur la base du bilan complet à « terminaison » : pour valoriser le 

patrimoine ou pour répartir les déficits ou les excédents 
-‐ Répartition des déficits ou des excédents entre les communes et Angers Loire Métropole sur 

la base du taux de commercialisation 
Les réseaux de chaleur 

-‐ Transfert des budgets annexes de la ville d’Angers à Angers Loire Métropole avec leurs 
excédents éventuels 

-‐ Transfert du patrimoine de la ville d’Ecouflant à Angers Loire Métropole à titre gracieux 
Le soutien à l’habitat 

-‐ Pas d’évaluation des dépenses relatives au logement social 
Les droits d’occupation du domaine public 

-‐ Pas d’évaluation des recettes liées au pouvoir de police de la circulation et du stationnement 
-‐ Evaluation des recettes liées au pouvoir de police de la conservation 
-‐ Transfert des ressources à Angers Loire Métropole et augmentation de l’attribution de 

compensation 
La taxe d’aménagement 

-‐ Evaluation des recettes de la taxe d’aménagement liée aux compétences transférées perçues 
par les communes sur les dix dernières années 2005-2014 

-‐ Transfert des ressources à Angers Loire Métropole et augmentation de l’attribution de 
compensation 

-‐ La taxe d’aménagement n’étant transférée qu’à compter du 1er janvier 2016 à Angers Loire 
Métropole (communauté urbaine), la part de la taxe d’aménagement du 3ème quadrimestre 
2015 relative aux compétences transférées fera l’objet d’un reversement intégré à 
l’attribution de compensation 2015. 

 
De plus, lors de sa réunion du 4 septembre dernier, la CLECT a également arrêté la suppression des 
attributions négatives (montant au 31/12/2014), conformément aux conclusions du séminaire du 3 
juillet 2015. 
 
Sur ces bases, la CLECT propose de fixer comme suit le montant des attributions de compensation 
de la commune de SARRIGNE  : 
 
COMMUNE AC 2015 AC à compter du 1er/01/2016 
SARRIGNE  - 39.068 - 86.510 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu le Code Général des impôts, article 1609 nonies C, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
Vu l’arrêté du Préfet du 1er septembre 2015 entérinant la modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération d’Angers Loire Métropole, 
Vu la délibération n° DEL-2015-187 du Conseil de Communauté du 14 septembre 2015, 
Vu le rapport de la commission d’évaluation des charges transférées du 5 juin 2015, 
Vu le rapport de la commission d’évaluation des charges transférées du 4 septembre 2015, 
 

DELIBERE 
Adopte les modalités de calcul des attributions de compensation. 
 
Fixe le montant des attributions de compensation de la commune de SARRIGNE  comme suit : 
 
COMMUNE AC 2015 AC à compter du 1er/01/2016 
SARRIGNE - 39.068 - 86.510 
 
Impute au budget principal les dépenses à l’article 73921 et les recettes à l’article 7321 
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4/ Décision modificative suite à la validation de l’attribution de compensation 2015 pour 
Angers Loire Métropole :  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

Considérant le nouveau montant de l’allocation de compensation négative à verser à Angers Loire 
Métropole suite à la transformation de la Communauté d’Agglomération en Communauté Urbaine, 

DECIDE de VOTER la décision modificative suivante : 

a) Fonctionnement : 

Article 73921   + 15.004 € 

Article 023   - 15.004 € 

b) Investissement : 

Article 2315  -  5.000 € 

Article 458112            + 5.000 € 

Article 021             - 15.004 € 

Article 458212            + 5.000 € 

Article 020  - 10.004 € 

Article 458111 + 5.228 € 

Article 458211 + 5.228 € 

 

5/ Scolarisation des enfants du personnel communal hors commune :  
 
Monsieur le Maire fait remarquer que plusieurs agents communaux sont concernés ou seront 
concernés par la scolarisation de leurs enfants en classe primaire ou maternelle. 
 
Considérant que la possibilité d’inscrire leurs enfants à l’école du Cèdre Bleu a déjà été accordée 
par le passé à des enseignants domiciliés hors commune, 
 
Considérant les prévisions en baisse de l’évolution  des effectifs dans les prochaines années, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’OCTROYER aux agents de la commune, domiciliés hors de Sarrigné, l’autorisation 
d’inscrire, s’ils le souhaitent,  leurs enfants à l’école du Cèdre Bleu. 
 

6/ Implantation d’un site de bornes de recharge de véhicules électriques :  
 
Monsieur DUPERRAY présente le projet d’implantation d’un site de bornes de recharge de 
véhicules électriques sur le parking de la mairie. Ce projet nécessitera la pose d’un enrobé et d’un 
marquage au sol sans incidence financière pour la commune. L’alimentation électrique sera assurée 
sur un candélabre. L’installation est prévue vers la fin du 1er semestre 2016. 
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Le CONSEIL MUNICIPAL,  par 11 voix pour, 2 abstentions et 1 voix contre, 
 
DECIDE D’ACCEPTER cette installation. 
 

DIVERS 
 
 
1/ Commune Nouvelle – Compte rendu de l’entretien avec Monsieur le Préfet de Maine et Loire  :  
	  
Monsieur le Maire et Madame Françoise LIGER, 1ère Adjointe, ont été reçus le 25 septembre dernier par 
Monsieur le Préfet et lui ont expliqué que les Elus de SARRIGNE ont déjà étudié ce sujet  et n’y sont 
pas insensibles mais se sentent démunis car sans continuité territoriale, ils ne peuvent pas se rapprocher 
du PLESSIS GRAMMOIRE. 
Monsieur le Préfet les a rassurés en leur indiquant qu’il vaut mieux attendre les évolutions autour de 
Sarrigné puisqu’un projet se dessine au niveau de la Communauté de Commune de la Vallée de la Loire 
et de l’Authion et qu’Angers Loire Métropole ne semble pas hostile à étendre son périmètre actuel aux 
communes du Pole métropolitain. 
	  
Il a également insisté sur le fait qu’il s’agit d’une décision irrévocable qui mérite une réflexion sur 
l’intégralité du mandat. 
	  
Dans ce contexte, le Conseil Municipal invite les Sarrignéens à assister à la réunion publique qui aura 
lieu à la salle Michel Berger le 6 octobre prochain à 20 heures 30. 
 
2 / Technicien de secteur    : Monsieur le Maire informe  les élus qu’un service de mutualisation a été 
mis en place par plusieurs communes d’Angers Loire Métropole de  moins de 4.500 habitants, hors 
polarités. Cette mutualisation permet  de décharger le personnel communal de dossiers techniques tels 
que maîtrise d’œuvre, recherche de subventions d’investissement, lancements d’appel d’offres. Les 
charges de personnel sont réparties entre les communes membres à proportion de leur utilisation du 
service. La commune de Sarrigné pourrait envisager cette possibilité. 
 
3/ Travaux d’accessibilité rue des Caves et Gaudin : Monsieur DUPERRAY indique que la réception 
des travaux a eu lieu le 11 septembre. Il a été installé  des lisses de bois par sécurité et une bouche 
d’égoût mal posée a été refaite. 
	  
4/ Assainissement rue de la Vallée   : Un rendez-vous est programmé avec Angers Loire Métropole le 
10 novembre prochain. Il serait souhaitable que les réhabilitations SPANC soient subventionnées. Il sera 
suggéré aux propriétaires de la zone de faire un appel d’offre groupé pour l’étude de filière et 
l’installation des micro-stations. 
 
5/ Evolution du projet du «  Bois Jarry » : Un propriétaire n’est pas encore décidé à signer le 
compromis de vente. Si aucune solution n’était trouvée sous un mois,  Monsieur BODUSSEAU 
rencontrera ce propriétaire pour lui indiquer les mesures qui seraient envisagées. D’autre part, la 
SODEMEL ne réussit pas  à trouver son financement auprès des banques. Cela risque de provoquer des 
retards dans la réalisation du projet. 
 
6/ Rentrée scolaire : Monsieur HOUARD fait le point sur cette rentrée qui concerne 88 élèves et 2 
nouvelles enseignantes. Les équipes d’animateurs sont au complet. Une convention de stage a été signée 
avec la Maison Familiale de la Saillerie pour l’accueil d’une stagiaire qui prépare un CAP « petite 
enfance » dans les services péri-scolaires , à raison de 18 heures hebdomadaires. Déjà plusieurs enfants 
turbulents ont été rappelés à l’ordre et un système de gommettes a été instauré pour les canaliser. Par 
ailleurs, deux agents communaux ont été inscrits à des formations gratuites. Une réunion est 
programmée pour rencontrer le personnel communal. Une étude est en cours pour tenter de lutter contre 
le bruit à la cantine, en partenariat avec le SMIA. 
 
7/ Comice Agricole : Monsieur GUILLET a le plaisir d’annoncer que, malgré les mauvaises conditions 
météorologiques de la matinée, environ 900 visiteurs se sont déplacés et 400 repas ont été servis. 14  
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associations étaient représentées. A cause de la pluie du matin, seulement 15 stands ont été recensés sur 
le vide grenier, mais une vingtaine de stands marchands ( soit 6 de plus qu'à VILLEVEQUE l'an 
dernier) 
 
8/ Journées du Patrimoine :  
126 visiteurs sont venus à l’Eglise le dimanche 13 septembre pour contempler les œuvres des artistes (soit 
plus de 30 % supplémentaires par rapport à 2014. Un nouvel appel aux artistes sera déjà bientôt lancé 
pour préparer la prochaine édition de 2016. 
 
9/ Rencontre Intergénérationnelle  : Les enfants du Conseil Municipal des Jeunes organisent un après-
midi consacré aux jeux de société entre les jeunes de 7 à 14 ans et les personnes de plus de 60 ans, le 
samedi 10 octobre à la Salle Michel Berger. 
 
10/  Repas des Ainés – Semaine Bleue  : Il est rappelé que le repas des Ainés est reporté au 24 janvier 
2016. Un courrier doit être envoyé pour les en informer. Les conjoints des Elus seront invités à y 
participer moyennant une participation financière. 
 
11/ Crédit d’heures  :  Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal  qu’ils pourront 
désormais bénéficier d’un  crédit de 7 heures par trimestre auprès de leur employeur, pour participer à des 
formations ou des réunions en qualité d’Elu à compter du 1er janvier 2016. 
 
12/ Accueil des Réfugiés :  Monsieur le Maire informe que des élus de la Mairie d’Angers et d’Angers 
Loire Métropole ont assisté à la réunion  ministérielle le 12 septembre dernier pour évoquer le problème 
des 24.000 réfugiés, devant être accueillis par la France en 2 ans. Les Elus d’Angers Loire Métropole, lors 
d’une récente réunion, ont décidé de participer pour un maximum  de 65 personnes (15-20 familles) . Il 
faut  tenter de canaliser les initiatives personnelles car leur engagement doit être encadré par des 
associations ou des organismes compétents. Angers Loire Métropole souhaite donc une réponse 
coordonnée, collective et responsable à cette situation. 
	  
Divers : Monsieur le Maire rappelle que les commissions municipales doivent se réunir pour 
entériner les décisions prises pendant l’année et préparer le budget primitif  2016. (commencer à 
préparer également un article pour le bulletin communal de fin d'année) 
 
 DATES A RETENIR 
06/10/2015 : Réunion Publique Commune Nouvelle. 
12/10/2015 : Conseil Communautaire A.L.M. 
27/10/2015 : Conseil Municipal à 20h30 
17/11/2015 : Conseil Municipal à 20h30 (au lieu du mardi 24/11/2015) 

 
La séance est levée à 22 heures 55 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 27 OCTOBRE          à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 20/10/2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 10 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON Eric, , 
LHERIAU Yannick, BIOTTEAU Christophe., ALVAREZ Philippe., MARTEIL Annie, FOURNY 
Christophe. 
 
Absents  représentés :  C. PIETRINI par S. GUILLET, 
       J.PINEAU par G. DUPERRAY, 
       P.RABOUAN par F.LIGER, 
       S.COUASNET par C. FOURNY 
                             T.HOUARD par S.BODUSSEAU. 
                                               
Absents excusés : Néant 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  M. ALVAREZ P. 
Affiché le 04/11/2015 
 
Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire demande à l’ensemble des personnes présentes de respecter 
une minute de silence en mémoire des 43 victimes de la catastrophe  entre un car et un camion le 23 
octobre dernier en Gironde et par solidarité avec nos confrères élus des communes de Puisseguin et Petit 
Palais. 
 
Compte rendu de la réunion du 28 Septembre  2015 : Monsieur C. FOURNY fait remarquer que par 
erreur, le compte rendu indique qu’il avait donné pouvoir à Monsieur S. COUASNET alors qu’il l’avait 
attribué à Madame A. MARTEIL. 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 

1/ VALIDATION DE L’AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRAMMEE  :  
 

 
Après avoir pris connaissance du projet d’Agenda d’Accessibilité Programmé présenté par 
Monsieur le Maire,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE cet agenda qui prévoit  les priorités suivantes préconisées par la SOCOTEC : 
 
- en 2016 : la Mairie pour un montant estimatif de 12.700 €  
- en 2017 : l’Ecole pour un montant estimatif de 20.600 € 
- en 2018 : la Salle Michel Berger pour un montant estimatif de 12.950 € 
- en 2020 : l’église pour un montant estimatif de 10.000 €  et le terrain de sports pour un montant 
estimatif de 87.500 €. 
 
Les membres présents reconnaissent bien volontiers le bien fondé de cet agenda dans le cadre de 
l’accessibilité pour tous, mais regrettent toutefois l’empilement des normes draconiennes de plus en 
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coûteuses qui leur sont imposées alors que les baisses continuelles des dotations de l’Etat fragilisent 
les finances des petites collectivités territoriales. Ils souhaiteraient également pouvoir programmer 
d’intervenir sur chaque bâtiment  en fonction du degré d’urgence des travaux 
 
Par ailleurs, afin de réduire les coûts de ces travaux. Monsieur le Maire est invité à se rapprocher de 
la Communauté d’Agglomération Angers Loire Metropole afin d’envisager une mutualisation  avec 
les autres collectivités. 
 

2/ Décision Modificative sur le budget de l’exercice 2015  : 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les factures    SOCOTEC  pour l’accessibilité, 
l’ADAP et la recherche d’amiante ont été prévues en investissement à l’article 2138 (travaux sur 
bâtiments) 
 
Ces travaux devant être  imputés  en frais d’études,   à répartir entre chaque bâtiment concerné en 
fonction de leur superficie,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE  
 
De VOTER la décision modificative suivante :  
 

a) Article 2138      - 5.350,00 € 
b) Article 2031/ 25        (mairie 394 m2)  +    744.84 € 
c) Article 2031/23         (école-cantine 1.200 m2) + 2.268,55 € 
d) Article 2031/2            (atelier 84 m2)              +    158,80 € 
e) Article 2031/35         (église 425 m2)  +    803,45 €  
f) Article 2031/57         (Salle des Fêtes 618 m2)         + 1.168,30 € 
g) Article 2031/58         (stade 109 m2)              +     206,06 € 

 

3/ Commissions Communales  :  
 
Monsieur le Maire rappelle que lors des élections municipales 2014, des commissions communales 
avaient été créées pour permettre au plus grand nombre de s’impliquer dans les projets communaux. 
 
Afin de renforcer le rôle de ces commissions,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de CREER des binômes en qualité de responsables  qui pourront s’entraider et renforcer 
leur compétences, à savoir : 
 
- Commission Voirie : MM. DUPERRAY et  ENON 
- Commission Bâtiments : MM. DUPERRAY et ALVAREZ 
- Commission Espaces Verts : M. FOURNY, Mme MARTEIL 

 

4/ Denomination de nouvelles voies communales  :  
 
Après avoir pris connaissance du projet d’aménagement du « Bois Jarry », et afin de faciliter les 
études du SIEML pour l’installation de l’éclairage public, 
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Le CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de PROCEDER dès à présent à la dénomination des trois 
nouvelles voies qui doivent être créées, sous réserve de l’autorisation des héritiers,  soit : 
 
- Rue Marcel Grosbois, ancien Maire, pour la première tranche, 
- Rue Michel Huet, ancien Maire, pour la deuxième tranche, 
- Impasse Lucien PEANT, Employé communal, pour la troisième tranche. 
 
 

5/ Réforme Territoriale – Schéma de Coopération Intercommunale  :  
 
En application de l’Article 33II de la Loi 2015-991 du 7 Août 2015 portant sur la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, Monsieur le Préfet de Maine et Loire sollicite l’avis des 
Collectivités Territoriales sur ce projet. 
 
Considérant que ce projet de schéma n’aura aucune répercussion sur les limites  territoriales 
d’Angers Loire Métropole en 2016, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
NE SOUHAITE PAS S’IMPLIQUER dans ce dossier et laisse toute latitude à ANGERS LOIRE 
METROPOLE  pour émettre un avis communautaire au nom de toutes les communes membres 
d’ALM.. 
 
Et, suite à la réunion publique organisée le  6 octobre dernier,  
 
CONFIRME sa DECISION de NE PAS CONSTITUER de Commune Nouvelle au 1er janvier 2016. 
 
 

6/ Contrat Aidé  :  
 
Monsieur le Maire rappelle au   Conseil Municipal que par délibération du 24 juin 2014,  un contrat 
CAE-CUI avait été conclu pour le recrutement d’un agent  pendant 18 mois, pour les activités péri 
scolaires à compter du 27 Août 2014 
 
Considérant la mise en place des Temps d’Activités Périscolaires à la prochaine rentrée scolaire, 
 
Après en avoir délibéré, Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de RENOUVELER ce  contrat CAE-CUI  jusqu’au 26 Août 2016  à raison de 20 heures  
hebdomadaires, à compter du 27 février 2016. 
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI pour  signer les 
documents correspondants. 
  
 

DIVERS 
 
 
1/ Repas des Ainés  : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le prochain Banquet des 
Ainés est fixé au dimanche 24 janvier 2016. Son organisation sera assurée par le Centre Communal 
d’Action Sociale qui délibérera sur les tarifs à appliquer pour les conjoints des élus.  
 
2 / Budget Primitif 2016 : Monsieur le Maire invite chaque commission à proposer dès à présent ses 
projets afin d’anticiper le budget prévisionnel pour 2016 et finaliser le PPI et le PPF jusqu’en 2020.  
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3/ Limitation de vitesse :  Monsieur le Maire donne lecture du courrier émanant du Conseil 
Départemental  informant qu’un arrêté sera prochainement effectif pour limiter  la vitesse à 70 km/heure  
sur la départementale 116 dans les deux sens de circulation (du rond-point du Plessis Grammoire, avant 
le virage des Quatre Vents, jusqu’au carrefour de la Roche Tinard et peut-être au carrefour de la 
Bedaudière jusqu’à SARRIGNE. 
	  
4/ Bilan de réunion avec la Gendarmerie   : Madame LIGER rend compte de la réunion des Elus avec 
les services de Gendarmerie de Maine et Loire : en 2014, on a pu remarquer une baisse de 48 % des 
cambriolages. Le  service « Tranquillité-Vacances » fonctionne et il serait utile de l’indiquer sur le site 
internet de la commune. Chacun est invité à la vigilance. 
 
5/ Subventions communales : Les associations sont prévenues par courrier qu’elles doivent déposer 
leur dossier  complet de demande de subvention 2016 avant le 16 novembre prochain avec le compte 
rendu de leur assemblée générale , bilan financier et effectifs. 
 
6/ Commissions communales   : Chaque commission est invitée à déposer ses articles pour le bulletin 
municipal, avant le 16 novembre et à informer de ses dates de réunion pour compléter le planning. 
 
7/ Elections Régionales  : Chacun est invité à donner ses heures de présence pour assurer les 
permanences lors des prochaines élections. 
 
9/ réunions du Conseil Municipal 2016 :  

- Mardi 26 janvier à 20 heures 30 
- Mardi 23 février à 20 heures 30 
- Mardi 29 mars à 20 heures 30 
- Mardi 26 avril à 20 heures 30 
- Mardi 24 mai à 20 heures 30 
- Mardi 14 juin à 20 heures 30 
- Mardi 8 juillet à 20 heures 30. 
- Mardi 30 Août à 20 heures 30. 

 
Une réunion  de préparation du Budget Primitif 2016 aura lieu entre Elus le mardi 15 mars 2016 à 
20 heures 30. 
 
DATES A RETENIR 
28/10 au 12/11/2015 : exposition Guerre 14-18 par l’O.N.A.C. 
30/10/2015 : A.G. Les Foulées de Sarrigné à 20 h00 
11/11/2015 : Commémoration à 09h30, salle Michel Berger 
17/11/2015 : Conseil Municipal à 20h30 (au lieu du mardi 24/11/2015) 
29/11/2015 : Bourse aux Jouets et Randonnée Des Foulées de Sarrigné (9 h 30 – 12 h 30) 
 
 
 
La séance est levée à 23 heures 10 minutes. 
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 L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  MARDI 17 NOVEMBRE          à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 10/11/2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 14 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON Eric, , 
LHERIAU Yannick, BIOTTEAU Christophe., ALVAREZ Philippe., MARTEIL Annie, FOURNY 
Christophe, C.PIETRINI, P.RABOUAN, S.COUASNET, T.HOUARD. 
 
Absents  représentés :    J.PINEAU par G. DUPERRAY, 
        
Absents excusés : Néant 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  BIOTTEAU C. 
Affiché le 24/11/2015 
 
Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire demande à l’ensemble des personnes présentes de respecter 
une minute de silence en mémoire des victimes des attentats meurtriers du 13 novembre dernier à PARIS. 
 
Compte rendu de la réunion du 27 octobre  2015 : Pas d’observation 
 
 

DELIBERATIONS 
 

1/ Décision Modificative sur le budget de l’exercice 2015  : 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’augmentation de la charge salariale  à la 
suite des Temps d’Activités Scolaires, les besoins  de remplacement du personnel communal en 
arrêt maladie ou maternité, ainsi que l’appel de cotisation 2016 des assurances du personnel à payer 
avant le 1er janvier prochain, nécessitent de procéder à une décision modificative sur le budget 
2015. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE  
 
De VOTER la décision modificative suivante :  

- Article 6413   +  22.000,00 € 

- Article 6475   +      700,00 € 

- Article 6455   +    6.300,00 € 

- Article 022    -  24.700,00 € 

- Article 6419   +   4.300,00 € 
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 2/ Contrat Berger Levrault/Ségilog – Echanges sécurisés  :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 

ACCEPTE le devis Berger Levrault / Ségilog  « BLES – Contrôle de Légalité – Actes » , pour les 
montants suivants : 

- Mise en œuvre du contrat : 250,00 € HT 

- Maintenance Annuelle : 69,96 € HT. 

 

3/ Devis photocopieur   :  
 
Monsieur DUPERRAY rappelle que le contrat du  photocopieur de la Mairie arrive à échéance à la 
fin du mois et que considérant son ancienneté, il serait judicieux d’anticiper un nouvel appareil dont 
le contrat de maintenance serait beaucoup moins onéreux. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE l’offre QUADRA pour :  
 
- Acquisition d’un photocopieur « Canon IRA C3320 » pour un montant HT de 2.650,00 € 
- Maintenance au prix de 3,80 € HT par tranche de 1.000 pages noir et blanc et 38,00 € les 1.000 
pages couleur. 
 
Cette acquisition devrait représenter une économie d’environ 2.000 € pour 2016. 
 
 

4/ SIEML : fonds de concours  - Réparation Armoire de commande  :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir pris connaissance,  
 
ACCEPTE à l’unanimité, le devis présenté par le SIEML pour les travaux de réfection complète de 
l’armoire de commande éclairage public  C5 « les Oulas » en 2016 pour un montant total de 
1.921,93 € HT avec versement d’un fonds de concours de 1.441,45 € HT au SIEML  
 
Cet accord sera adressé à Angers Loire Métropole pour délibération dans le cadre de sa compétence 
voirie. 
 

5/ Réforme Territoriale  Commission  Départementale de coopération Intercommunale – 
Volet Eau Potable  :  
 
 
En application des dispositions législatives en vigueur (CGCT article L5210-1-1 IV), une procédure 
de révision du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) doit être mise en 
œuvre dans l’année suivant le renouvellement général des conseils municipaux.  
 
Afin de débattre de ce projet de schéma départemental de coopération intercommunale, une réunion 
de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) s’est tenue le 28 
septembre dernier. 
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Aussi, par courrier du 5 octobre 2015, M. Le Préfet indique qu’il invite l’ensemble des conseils 
municipaux et communautaires à délibérer sur ce projet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. 
 
L’objet du SDCI est de rationnaliser la carte de l’intercommunalité et de simplifier la coopération 
intercommunale, en vue d’optimiser son fonctionnement aux échelles les plus pertinentes. Il 
s’appuie sur deux outils : 

- Le regroupement d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre afin de constituer des territoires de projet, 

- La diminution du nombre de syndicats permettant d’atteindre des tailles critiques et de 
garantir des services de qualité à moindre coût à la population. 

 
Le Conseil de communauté avait émis sur l’avant-projet, à l’unanimité, un avis favorable pour ce 
qui le concerne, le 10 juillet dernier. Le SDCI doit être signé par le Préfet au plus tard le 30 mars 
2016. A nouveau, la Communauté d’agglomération a souhaité émettre une position collective qui 
vaut avis des 33 communes. 

 
Concernant la Communauté d’agglomération Angers Loire Métropole (269 340 habitants), le 
projet transmis par la Préfecture confirme que notre Communauté d’agglomération n’envisage pas 
de modifications de périmètre mais doit prochainement se transformer en Communauté urbaine au 
1er janvier 2016. 
 
Le projet propose par ailleurs une extension d’Angers Loire Métropole, le 1er janvier 2017, à la 
commune nouvelle qui devrait être créée au 1er janvier 2016, avec sept des huit communes (à 
l’exception de la Ménitré) qui composent l’EPCI Vallée Loire-Authion, au motif que ce territoire se 
situe dans l’agglomération d’Angers, qu’il appartient au pôle métropolitain et au même SCOT. 
 
 
Concernant le volet « Eau potable », le projet transmis par la Préfecture a pour objectif de garantir 
aux usagers, un service présentant le meilleur rapport qualité/prix, en instaurant un syndicat 
départemental de l’eau. Ce Syndicat aurait en gestion l’ensemble des volets de la compétence « eau 
potable » (production, protection des captages, distribution, tarification, ...). 
 
Les services d’eau potable du département de Maine et Loire se sont réunis les 5, 19 et 26 octobre 
2015. 
 
De manière unanime, les collectivités ont regretté l’absence de concertation pour l’élaboration du 
projet de schéma. A l’issue des nombreuses discussions menées au cours de ces rencontres, elles ont 
convenu d’élaborer ensemble une contre-proposition à ce projet de création d’un syndicat 
départemental au 01/01/2017. 
Au préalable, il apparaît en effet nécessaire de mener une étude technique, économique et sociale et 
de prendre le temps de l’analyse. 
 
En effet, la présentation faite en CDCI du 10 juillet 2015 par les services de l’Etat et reprise dans le 
dossier transmis est très succincte. 
 
Elle justifie le principe de regroupement en un syndicat départemental par le fait que les coûts les 
plus bas observés en France correspondent à des structures de taille importante, par un souci 
d’homogénéité à l’échelle du Maine et Loire et enfin par similitude avec les départements voisins 
de Vendée et Loire-Atlantique. 
 
L’argumentation présentée n’est pas de nature à convaincre et donc à emporter l’adhésion d’Angers 
Loire Métropole à ce projet. 
 
En effet, si Angers Loire Métropole adhère au fait que les coûts les plus bas en France 
correspondent à des structures de taille importante, c’est parce qu’il s’agit de métropoles assises sur 
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des zones fortement urbanisées où les coûts de raccordement et de gestion sont forcément plus 
faibles. Cela ne justifie donc en rien la création d’un syndicat départemental comprenant une zone 
rurale importante. 
De même, la comparaison, avec la Vendée et la Loire-Atlantique ne peut être faite s’agissant de 
départements soumis à une variation estivale forte des besoins et à des capacités de prélèvements 
très différentes du Maine et Loire compte tenu notamment des différences géologiques. 
 
Il est d’ailleurs à noter que ni la Roche sur Yon, ni la Communauté urbaine de Nantes et la Carene 
(Saint Nazaire) n’adhèrent à ces syndicats. 
 
En outre, la présentation n’a pas fait apparaître l’analyse sur les gains et intérêts que pourrait 
engendrer un tel syndicat pour l’usager. Sur ce point, une telle orientation obligerait Angers Loire 
Métropole à dissocier l’organisation, les locaux, les matériels, basés sur une logique de 
regroupement eau-assainissement en régie, engendrant inévitablement des surcoûts pour les 
contribuables et les usagers. 
 
Enfin, Angers Loire Métropole s’étonne qu’aucun scénario alternatif n’ait été étudié sur la base 
d’entités géographiques cohérentes telles les agglomérations d’Angers, Cholet et Saumur et de 
syndicats structurés, comme cela existe par exemple dans l’Ouest du Département. 
La loi NOTRe prévoit l’attribution de la compétence Eau et Assainissement aux EPCI à fiscalité 
propre, à compter du 1er janvier 2020, ce qui est déjà le cas d’Angers Loire Métropole. 
 
 
Concernant le volet GEMAPI, la Préfecture propose une organisation structurée autour des 
bassins versants afin de permettre une gestion territoriale cohérente du volet « milieux aquatiques et 
protection contre les inondations ». 
 
Ainsi sur chaque bassin versant serait créé un syndicat mixte auquel adhéreraient les EPCI 
concernés en leur transférant les compétences milieux aquatiques et protection contre les 
inondations. 
 
Cela entrainerait pour Angers Loire Métropole l’adhésion à 5 voire 6 syndicats mixtes. Cette 
solution qui présente la cohérence « bassins versants » engendre néanmoins des inconvénients, 
risque de manque de cohérence des politiques et interventions sur notre territoire, différences de 
fiscalité... 
 
C’est pourquoi, une étude comparative des solutions à mettre en œuvre sur notre territoire a été 
lancée. 
 
Un retour sera fait à Madame la Préfète au cours du 1er trimestre 2016. 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
Vu le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, 
 
 
 
 

DELIBERE 
 
Approuve les grandes orientations du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale qui 
concernent Angers Loire Métropole, sans préjuger des décisions à venir et des nécessaires 
discussions et débats qui devront avoir lieu au sein de la Communauté urbaine et avec la Commune 
nouvelle issue de l’EPCI Vallée Loire-Authion, compte tenu du caractère tardif de cette perspective 
dans la procédure de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale. 
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Concernant les syndicats dans le domaine de l’eau potable, émet un avis défavorable au projet de 
SDCI volet eau potable présenté par la Préfecture de Maine et Loire. 
 
Confirme la volonté d’Angers Loire Métropole de continuer d’exercer en propre la compétence Eau 
et Assainissement sur son territoire conformément à la Loi NOTRe. 
 
 
Concernant les syndicats en matière de Gestion de l’Eau des Milieux Aquatiques et de Protection 
des Inondations (GEMAPI), en l’état actuel du dossier, ne valide pas à ce jour la proposition de la 
Préfecture. 
 
Demande à Madame la Préfète d’intégrer dans le SDCI la spécificité de notre territoire concerné par 
6 bassins versants et dès lors la nécessité d’une étude particulière à mener. 
 
 

6/ Adhésion de la commune de PRUILLE à ANGERS LOIRE METROPOLE  :  
 

Par délibération du 3 novembre 2015, le Conseil municipal de la commune de Pruillé a sollicité son 
adhésion à la Communauté d’agglomération d’Angers Loire Métropole, avant la fin de la présente 
année 2015. 
 
La commune de Pruillé est actuellement membre de la Communauté de communes de la Région du 
Lion d’Angers qu’elle quittera donc dès son adhésion à Angers Loire Métropole. 
 
Pour que l’adhésion soit acceptée, les deux tiers au moins des Conseils municipaux représentant 
plus de la moitié de la population ou la moitié au moins des Conseils municipaux représentant les 
deux tiers de la population doivent être favorables, cette majorité qualifiée devant nécessairement 
comprendre la commune dont la population est la plus importante. 
 
L’article L5211-6-2 du Code général des Collectivités Territoriales prévoit qu’en cas d’extension du 
périmètre d’un EPCI, il y a lieu de redéfinir la gouvernance de l’EPCI. Le nombre et la répartition 
des sièges entre les communes sont fixés selon les modalités de l’article L.5211-6-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 

- soit selon une répartition proportionnelle à la plus forte moyenne  
- soit selon les termes d’un accord local défini à la majorité qualifiée des conseils municipaux. 

 
La proposition de répartition des sièges est jointe en annexe. 
 
Le Conseil municipal de chacune des communes d’Angers Loire Métropole est invité, en 
application de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, à se prononcer également sur la répartition des sièges 
proposée par Angers Loire Métropole.  
A défaut d’accord, la répartition des sièges sera arrêtée par Madame la Préfète au 1er janvier 2016. 
 
Ces formalités accomplies, après que les 33 communes aient délibéré sur l’adhésion de Pruillé à 
Angers Loire Métropole et la répartition des sièges au sein du Conseil de communauté, Madame la 
Préfète pourra prendre l’arrêté d’adhésion de la commune de Pruillé à Angers Loire Métropole et 
acter la répartition de sièges telle que proposée. 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 5216-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant que la répartition proposée des sièges lèse la commune de Sainte-Gemmes sur Loire 
qui perd un siège au profit de la commune d’Ecouflant 
 

DELIBERE 
 
Accepte l’adhésion de la commune de Pruillé à Angers Loire Métropole avant la fin de la présente 
année 2015 
 
Mais regrette la nouvelle répartition des sièges qui lui semble aller contre le suffrage universel 
direct. 
 

7/ Technicien de secteur ALM pour voirie  et bâtiments   :  

Monsieur le Maire rappelle aux  élus que lors de la réunion du 28 septembre dernier, ils avaient été 
informés qu’un service de mutualisation a été mis en place par plusieurs communes d’Angers Loire 
Métropole de  moins de 4.500 habitants, hors polarités. Cette mutualisation permet  de décharger le 
personnel communal de dossiers techniques tels que maîtrise d’œuvre, recherche de subventions 
d’investissement, lancements d’appel d’offres. Les charges de personnel sont réparties entre les 
communes membres à proportion de leur utilisation du service.  

Après réflexion, et considérant les avantages que permet cette mutualisation, 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DEMANDE à ADHERER à ce service dans la limite de 7,5 % du temps de travail de ce technicien, 
pour un montant d’envoiron 3.940 €  en 2016 et 2017. Une clause de renégociation est prévue 
chaque année. 
 
  
 

DIVERS 
 
 
1/ Commission des Finances : Il est rappelé que chaque commission doit fournir rapidement  ses projets 
afin d’anticiper le budget prévisionnel pour 2016 et finaliser le PPI et le PPF jusqu’en 2020.  
 
 
2 / Personnel communal  : Monsieur le Maire a reçu chaque agent afin de recueillir leurs souhaits ou 
leurs doléances, et de mettre à jour leur fiche de poste. Une formation aux premiers secours et à 
l’utilisation du défibrillateur est envisagée.  
 
3/ Ilôt espaces verts Lotissement du Bezain :  Monsieur le Maire évoque la demande d’un habitant du 
Lotissement du Bezain qui souhaiterait la prise en charge partielle d’une place de parking devant son 
habitation. Après discussion, la décision est reportée car il est nécessaire de se rendre sur place pour 
expertise et équité. 
	
4/ Réfection croix du cimetière : le devis ABIL est accepté pour un montant de 1.473,00 €TTC.  
 
5/Bilan réunion ALM sur assainissement autonome rue de la vallée : une discussion est en cours 
pour le subventionnement et la mutualisation éventuels des travaux. 
 
6/ Radar pédagogique : Monsieur ALVAREZ explique le fonctionnement du radar installé rue Saint 
Jean . L’analyse des résultats permettra de prendre les mesures nécessaires pour la sécurité routière .  
 
7/ Marché hebdomadaire : Un stand fromager est envisagé pour se joindre au marchand de fruits et 
légumes et à la charcuterie. 
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8/ Délégation de service public pour parcs de stationnement   : La commune de Sarrigné n’est pas 
concernée. 
 
9/ Compte rendu du Conseil d’Ecole  : Les prévisions annoncent une baisse de 2 élèves pour la 
prochaine année scolaire. Le bilan des Temps d’Activités Scolaires est satisfaisant. 
 
10/ Mobilier bibliothèque   : L’entreprise ABC présente un devis de 11.560,35 € TTC (le premier devis 
BRM s’élèvait à 11.900 €°. Un achat sera décidé après comparaison avec un troisième devis. 
 
11/ Conseil Municipal des Jeunes   : les Jeunes Elus seront invités à la prochaine réunion du Conseil  
du 18 décembre prochain. 
 
12/ Elections Régionales   : le planning des permanences est affiné. 
 
13/ Bulletin Municipal : Il est rappelé que les articles doivent parvenir rapidement. 
 
 
DATES A RETENIR 
27/11/2015 : A.G. du Comité des Fêtes à 19h00 
29/11/2015 : Bourse aux Jouets et Randonnée pédestre des Foulées de SARRIGNE 
18/12/2015 : Conseil Municipal à 20h00, avec les enfants du C.M.J.  
 
 
 
La séance est levée à 23 heures 25 minutes. 
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L’AN DEUX MIL QUINZE, 
Le  VENDREDI 18 DECEMBRE          à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 12/12/2015 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, ALVAREZ Philippe., MARTEIL Annie, FOURNY Christophe, PIETRINI 
Carine, COUASNET Sébastien,. 
Absents  représentés : PINEAU Joël  par DUPERRAY Guy, BIOTTEAU Christophe  par 
PIETRINI Carine , LHERIAU Yannick  par ENON Eric, RABOUAN Pervenche par 
COUASNET Sébastien. 
 
Absents excusés : Néant 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  S.COUASNET 
Affiché le 22/12/2015 
 
Compte rendu de la réunion du 17 Novembre   2015 : Pas d’observation 
 
Avant de commencer sa séance, le Conseil Municipal invite les membres du Conseil Municipal des 
Jeunes à présenter les activités organisées en 2015 et leurs projets pour 2016. 
 
 

DELIBERATIONS 
 

1/ Décision Modificative sur le budget de l’exercice 2015  : 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après avoir pris connaissance de l’état des dépenses à 
régulariser sur le budget communal de l’exercice 2015,  
 
DECIDE De VOTER la décision modificative suivante :  
 
1/ matériel espaces verts 
-   prévu 4.500,00 € 
-   facture en cours : 9.868,01 € 
Virement de crédit :    article 2158-espaces verts  + 5.368,01 € 
              Article 2138    -  5.368,01 € 
 
 
2/ Intégration des études (opérations patrimoniales)  
- RI 2031      + 1.914,78 € 
- D I 2151      + 1.914 ,78 € 

 

2/ Restes à réaliser sur le budget 2015  :  
 
Le CONSEIL MUNCIIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE l’état  des restes à réaliser de l’exercice 2015 à reporter sur le budget 2016 
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et AUTORISE  Monsieur le Maire à poursuivre les paiements engagés dans la limite des crédits 
figurant sur l’état ci-dessous : 
 

article LIBELLE   ENGAGE 

204172 
Opération Eclairage Public  Fonds de concours SIEML  1.441,45 € 

 
 
Ces dépenses seront couvertes par une affectation au compte de résultat sur le budget primitif 
de l’exercice 2016 

 
3/ Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2016  : 
 
Préalablement au vote du budget primitif 2016, la Commune ne peut envisager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 
2015. 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2016, et de pouvoir faire face à 
une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de 
l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le maire à mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2015. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2016 dans la limite 
des crédits et ce avant le vote du budget primitif 2016 dans les limites suivantes : 
 

COMPTE	 OPERATION	 		 VOTE	2015	
AUTORISATION	

2016	
2031	 23	 	cole	 2	268,55	 567,14	

21312	 23	 	Ecole	 7	500,00	 1	875,00	
2168	 23	 	Ecole	 300,00	 75,00	
2183	 23	 	Ecole	 400,00	 100,00	
2188	 23	 	Ecole	 2	500,00	 625,00	

total	
arrondi	 		 	Ecole	 12	968,55	 3	242,00	

2031	 25	 Mairie	 744,84	 186,21	
2051	 25	 	Mairie	 5	604,00	 1	401,00	

21311	 25	 	Mairie	 11	649,96	 2	912,49	
2168	 25	 	Mairie	 700,00	 175,00	
2183	 25	 	Mairie	 2	800,00	 700,00	
2188	 25	 	Mairie	 2	200,00	 550,00	

total	
arrondi	 		 	Mairie	 23	698,80	 5	924,00	

2031	 30	 Voirie	(ALM)	 4	914,79	 1	228,70	

2138	 30	
	Voirie	
(ALM)	 1	000,00	 250,00	

2151	 30	 Voirie	(ALM)	 1	000,00	 250,00	

2152	 30	
	Voirie	
(ALM)	 8	550,00	 2	137,50	

21578	 30	
	Voirie	
(ALM)	 7	400,00	 1	850,00	

2315	 30	
	Voirie	
(ALM)	 14	083,97	 3	520,99	
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total	
arrondi	 30	

	ALM	
(458112)	 36	948,76	 9	237,00	

204172	 48	
éclairage	
public	 59	260,78	 14	815,20	

2158	 53	
Espaces	
verts	 9	868,01	 2	467,00	

2031	 57	
salle	des	
fêtes	 1	168,30	 292,08	

2138	 57	
salle	des	
fêtes	 7	986,29	 1	996,57	

2188	 57	
	Salle	des	
fêtes	 2	614,00	 653,50	

total	
arrondi	 		

	Salle	des	
Fêtes	 11	768,59	 2	942,00	

2031	 35	 eglise	 803,45	 200,00	
2138	 -	 -	 47	281,99	 11	820,50	
2188	 -	 -	 2	000,00	 500,00	

458111	 Angers	Loire	Metropole	 5	228,00	 1	307,00	
458112	 		 		 5	000,00	 1	250,00	

 

4/ Révision des Tarifs Location Salle des Fêtes Michel Berger  :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, sur proposition de Monsieur le Maire, et après avoir pris 
connaissance des charges liées à l’entretien de la salle des Fêtes, 
 
DECIDE, à l’unanimité,  
 
DE REVISER les tarifs de location comme suit : 
 
DECIDE de FIXER les tarifs suivants à compter du 1er  Janvier 2016 : 
 
a) Pour les habitants de Sarrigné : 
- Vin d’honneur sans chauffage     60,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage     80,00 € 
- Mariage-repas-soirée sans chauffage               210,00 € 
- Mariage-repas-soirée avec chauffage              250,00 € 
- Réveillon avec chauffage                 550,00 € 
- Expo – vente – réunion sans chauffage               370,00 € 
- Expo – vente – réunion avec chauffage               440,00 € 
- Occupation week end  sans chauffage               300,00 € 
- Occupation week end avec chauffage               360,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) sans chauffage                           50,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) avec chauffage                60,00 € 
- Vendredi soir seul (sans chauffage)                  70,00 € 
- Vendredi soir seul (avec chauffage)                  90,00 € 
b) Concours de belote, bal associations communales  exclusivement 
- Sauf samedi dimanche sans chauffage               100,00 € 
- sauf samedi dimanche avec chauffage               120,00 €  
- samedi dimanche sans chauffage                200,00 € 
- samedi dimanche avec chauffage                250,00 €  
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c) Pour les personnes extérieures : 
- Vin d’honneur sans chauffage     90,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage              110,00 € 
- Mariage-repas-soirée sans chauffage                         370,00 € 
- Mariage-repas-soirée avec chauffage             440,00 € 
- Réveillon avec chauffage                           820,00 € 
- Expo – vente – réunion sans chauffage             370,00 € 
- Expo – vente – réunion avec chauffage             440,00 € 
- Occupation week end  sans chauffage             540,00 € 
- Occupation week end avec chauffage             650,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) sans chauffage                         90,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) avec chauffage                       120,00 € 
- Vendredi soir seul (sans chauffage)                         100,00 € 
- Vendredi soir seul (avec chauffage)                         130,00 € 
 

5/ Convention ADAPEI  :  

Madame MARTEIL présente le projet de convention proposé par l’ADAPEI pour l’entretien des 
espaces verts de la commune en 2016.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE la proposition, et AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, sous 
réserve que :  
 
L’article relatif aux conditions de résiliation soit revu en indiquant « la présente convention est 
conclue par les deux parties à partir du 1er janvier 2016 et pour une durée de un an. Elle pourra 
être modifiée par voie d’avenant accepté par les deux parties. Elle pourra être dénoncée par l’une 
ou l’autre des parties, en cas de non-exécution d’une des clauses par l’une ou l’autre des parties,  
suite à une délibération de son assemblée ou de son organe délibérant notifiée au co-contractant 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception ».  

 

6/ Rapport d’Activité ANGERS LOIRE METROPOLE 2014  :  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
PREND ACTE du rapport d’Activités d’Angers Loire Métropole pour l’année 2014. 

  

 7/ Technicien de secteur ALM pour voirie  et bâtiments   :  
 
Faisant suite à sa délibération du 17 novembre 2015, Monsieur le Maire rappelle que : 
 
La Commission des communes de moins de 4500 habitants situées hors des polarités du schéma 
de cohérence territoriale (SCOT), dont notre commune est membre  a initié des réflexions sur les 
différentes modalités de coopérations entre les communes d’une part, et, entre les communes 
membres et la communauté d’agglomération. 

Dans ce cadre et afin de répondre à un besoin d’assistance en maîtrise d’ouvrage dans les affaires 
communales relevant principalement du secteur des bâtiments, des espaces verts et de la voirie, 
cinq communes membres, Cantenay Epinard, Ecuillé, Feneu, St Clément de la Place, Soulaire et 
Bourg, ont  souhaité créer et partager un service répondant à ces missions.  



 
5 

Cette volonté s’est traduite par la création, au 1er janvier 2013, avec le concours d’Angers Loire 
Métropole et au sens de l’article L 5211-4-2 du code général des collectivités locales, d’un service 
commun des affaires techniques communales (technicien de secteur) pour les différentes étapes 
liées aux dossiers techniques relatifs aux bâtiments, à la voirie et aux espaces verts de ces cinq 
collectivités : programmation, études, suivi. Ce service est géré par la communauté 
d’agglomération Angers Loire Métropole et mis à disposition des communes.  

Ensuite, la Commune de Saint Martin du Fouilloux s’est associée à cette démarche. 

Aujourd’hui,  les communes de Sarrigné et de Soulaines Sur Aubance souhaitent intégrer à leur 
tour ce dispositif et bénéficier des services du technicien de secteur. Ce qui augmente à huit le 
nombre des communes membres d’Angers Loire Métropole faisant partie de ce service commun. 
La part de la commune de Sarrigné est égale à 7.5 %. 

Les agents de ce service sont mis à disposition des communes concernées par la convention, le 
service étant composé d’un poste de technicien de secteur au grade de technicien territorial (ETP) 
et d’une secrétaire (1/4 ETP). Les agents  interviendront selon un emploi du temps partagé entre 
chacune des collectivités, tel que la convention le prévoit. 

 
La mise en œuvre nécessite que la commune de Sarrigné et Angers Loire Métropole formalisent, 
par convention, les modalités de mise en œuvre de la création et du fonctionnement de ce service. 
La convention reprend les dispositions arrêtées et les obligations de chacune des deux parties.  

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2, 
Vu l’arrêté préfectoral n° D3-2000 n°538, en date du 28 juillet 2000, arrêtant les statuts de la 
communauté, précisant ses compétences et son régime fiscal, 
Vu les délibérations n° DEL-2015-XXX d’Angers Loire Métropole et celle  de la Commune de 
Sarrigné  du 17 novembre 2015 créant le service commun pour l’année 2016,  
Vu le projet de convention ci-annexé pour 2016, 
 
DELIBERE 
 
APPROUVE  la convention relative à la poursuite du service commun entre Angers Loire 
Métropole et les communes de Feneu, Cantenay Epinard, Ecuillé, St Clément de la Place, Soulaire 
et Bourg, Saint Martin du Fouilloux, Sarrigné et Soulaines sur Aubance. 
 
AUTORISE  le maire à signer la convention avec la communauté d’agglomération Angers Loire 
Métropole. 
 
 

8/  Convention Utilisation Salle Michel Berger par le Relais Assistantes Maternelles    :  

 
Monsieur le Maire rappelle que, par délibération du Conseil Municipal en date du 27 janvier 2015, la 
commune de SARRIGNE avait accepté la convention à intervenir entre les communes de Ecouflant, 
Briollay, Le Plessis-Grammoire, Pellouailles-les-Vignes, Saint-Sylvain d’Anjou et Sarrigné destinée à 
l’accueil de la petite enfance dans le cadre du Relais des Assistants Maternels, en partenariat avec la 
Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Cette convention prévoyait l’utilisation de la Salle Michel Berger pour organiser les activités de ce 
service et il y a donc lieu de signer une convention pour définir les conditions de cette utilisation. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
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APPROUVE cette convention, et AUTORISE Monsieur le Maire à la signer avec la Commune 
d’ECOUFLANT, gestionnaire du Relais Assistants Maternels Funambule. 
 
 

9/  Suppression du Centre Communal d’Action Sociale    :  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 supprime 
l’obligation pour les communes de moins de 1.500 habitants de disposer d’un Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). Cet article ne remet nullement en cause la poursuite des activités 
sociales de la commune. En l’absence de CCAS, les compétences sociales correspondantes sont 
directement exercées par la commune dans son budget principal. La suppression du CCAS doit 
être décidée par délibération du Conseil Municipal, avant le 31 décembre et sera effective à 
compter de l’exercice N+1. 

Considérant l’allègement des charges de travail des services (notamment l’absence de budget de 
compte administratif), 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE de DISSOUDRE le CCAS à compter du 1er janvier 2016.  

Ses compétences seront assurées par la commune et les membres qui le composent, non élus au 
Conseil Municipal seront intégrés dans la Commission « Vie Sociale » à savoir : 

Mesdames Sonia BUREAU, Denise ONILLON, Christine PIRON et  Lucienne SINEAU.  

(Nous leur ferons signer une clause de confidentialité.). 

A partir du 1er janvier 2016, toute  question revêtant un  caractère social à portée générale sera 
délibérée en Conseil Municipal public, alors que celles revêtant un caractère  social à portée 
individuelle seront délibérées en Conseil Municipal à huis clos. 
 

 
 
 

DIVERS 
 
 
1/ Plan Pluri-annuel d’Investissement  : Les membres du Conseil Municipal sont invités à prendre 
connaissance du Plan proposé par la Commission Des Finances, afin de le soumettre aux discussions 
lors d’une prochaine réunion. 
 
 
2 / Ilôt Espaces Verts Lotissement du Bezain  : Lors de la réunion du 17 novembre dernier, Monsieur 
le Maire avait évoqué la demande d’un habitant du Lotissement du Bezain qui souhaiterait la prise en 
charge partielle d’une place de parking devant son habitation. Après discussion, la décision avait été  
reportée car il est nécessaire de se rendre sur place pour expertise et équité. La décision définitive sera 
prise en janvier prochain. 
.  
 
3/ Illuminations  :  Monsieur DUPERRAY indique qu’elles sont installées du 9 décembre au 14 
janvier prochain. Comme chaque année, l’éclairage public fonctionnera toute la nuit pour les nuits des 
24 et 31 décembre.  
	
4/ Stationnement sur la voie publique : Il sera rappelé à tous les automobilistes  que le stationnement 
n’est pas permis  sur les trottoirs afin de laisser libre accès aux personnes à mobilités réduites et aux 
poussettes. Dans un premier temps, l’information fera l’objet d’un article  sur le site internet, sur « les 
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Echos », puis en cas de récidive sur les pare-brises. Si ces incivilités perduraient, il serait alors 
nécessaire de recourir à des moyens plus sévères. 
 
5/Départ en retraite d’un agent  : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent 
communal a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er février 2015. Un petit pot de départ sera 
organisé. 
 
6/ Radar pédagogique : Monsieur ALVAREZ rend compte des résultats enregistrés sur cet appareil 
depuis son installation Rue Saint Jean, puis Rue de la Vallée. 
 
La séance est levée à 22 heures 50 minutes. 
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